
 

  
 

  
 

Québec    
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec)  GR 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 

25, boul. La Fayette, 3e étage 
Longueuil (Québec) J4K 5C7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur :  450 651-2258 
www.cptaq.gouv.qc.ca  
 

PAR COURRIEL :

Québec, le 19 décembre 2023 

 

Objet :  Demande d’accès à l’information 
Lots 1 692 077, 1 692 197, 3 666 856 et 3 667 757 

Maître  

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 6 novembre 2023 par 
laquelle vous formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — 
Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons 
concernant les lots cités en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous 
constaterez que certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 
de la Loi sur l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de partager des renseignements 
personnels, lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 

De plus, selon l’article 9 de la Charte des droits et libertés de la personne, quelques 
fichiers appartiennent à une ou des personnes qui sont tenues par la loi au secret 
professionnel, même en justice, de divulguer des renseignements confidentiels qui leur 
ont été dévoilés en raison de leur profession, à moins qu’ils n’y soient autorisés par celui 
qui leur a fait des confidences ou par une disposition expresse de la loi. 

Ensuite, votre demande contient des informations en lien avec le Tribunal administratif du 
Québec (TAQ). Par conséquent, d’après l’article 48 de la Loi sur l’accès, nous vous 
invitons à faire une requête à la responsable de l’accès aux documents et de la protection 
des renseignements personnels dudit organisme, Me Julie Baril, au lien suivant : 
https://www.taq.gouv.qc.ca/fr/a-propos-du-tribunal/services-offerts/acces-a-un-
document-detenu-par-le-tribunal.

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
https://www.taq.gouv.qc.ca/fr/a-propos-du-tribunal/services-offerts/acces-a-un-document-detenu-par-le-tribunal
https://www.taq.gouv.qc.ca/fr/a-propos-du-tribunal/services-offerts/acces-a-un-document-detenu-par-le-tribunal
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Par ailleurs, des décisions en lien avec votre demande se trouvent à être dans les 
dossiers numéro : 185435, 251326, 331931, 337202, 337763, 361105, 366145, 405725, 
410041 et 430887. Vous pourrez les récupérer sur notre site Internet : 
https://www.cptaq.gouv.qc.ca/rechercher-un-dossier. Ensuite, vous devez inscrire un des 
numéros ci-dessus et peser sur la touche « Entrée » de votre clavier. Puis, sélectionner 
« Consulter ». Finalement, en dessous du segment « Progression de la demande », 
choisir l’onglet « Documents » pour accéder aux fichiers disponibles. 

En terminant, en vertu des articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous signalons 
que vous pouvez réclamer la révision de cette conclusion auprès de la Commission 
d’accès à l’information dans les trente (30) jours de la présente décision. Vous trouverez 
ci-jointe une note explicative concernant l’exercice de ce recours.

Recevez, Maître, nos salutations distinguées. 

Manon Côté 
Responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements 
personnels 

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
https://www.cptaq.gouv.qc.ca/rechercher-un-dossier


Commission de protection
du territoire agricole
du Québec

Longueuil, le 4 juin 1997

MONSIEUR AIMÉ LÉPINE

G.S. AUBIN EXCAVATION INC.

820, 47“ Avenue Nord
Saint-Antoine-des-Laurentides (Québec) J7Z 5T4

Dossier de la Commission ; 185435

LÉPINE, Aimé
OBJET :

Messieurs,

La présente est pour vous rappeler que la décision rendue par la Commission
le 1“' novembre 1991 au dossier mentionné en exergue, autorisant monsieur
Aimé Lépine à exploiter une sablière sur le lot 11-10, au cadastre de Mirabel,
est venue à expiration le 1“' novembre 1996.

Ainsi, en aucun cas l'exploitation de cette sablière ne peut être poursuivie, sous
peine d'agir en contravention à l'article 26 de la loi.

Par ailleurs, la Commission est informée qu'il aurait été procédé à des travaux
d'extraction de sol arable sur ce lot, sans droit et sans autorisation de la

Commission, la décision précitée interdisant formellement l'enlèvement de sol
arable, prévoyant plutôt qu'il doit être conservé pour être réétendu. Cet
enlèvement s'effectuerait donc contrairement aux dispositions de l'article 70
de la loi.

Pour poursuivre l'exploitation de la gravière, une demande d'autorisation doit
être déposée au greffe de la Commission qui évaluera s'il y a lieu de renouveler
cette autorisation.

... 2

(514) 442-7100 (local)
1-800 .361-2090 (cxtoriGur)

25. rue Lafayette, 3e étage
Longueuil, Oué.
J4K 5C7



Dossier : 185435

-2-

Entre-temps, vous devez cesser toute exploitation de la gravière et tout
enlèvement de sol arable, à défaut nous nous adresserons à la Commission pour
obtenir un mandat d'exercer les recours nécessaires et prévus aux fins de faire
cesser les infractions.

Veuillez agir en conséquence.

LOUISE MOUSSEAU, avocat

Service juridique

LM/mo

Municipalité de la ville de Mirabelc.c.



3 Commission de protection
du territoire agricole
du Québec

PROCÈS - VERBAL

AUDIENCE PUBLIQUE

Rôle : aplo571
Procureur : Me Louise Mousseau

: Longueuil, le 29 octobre 1991DATE ET ENDROIT

IDENTIFICATION DU DOSSIER : 185435 - LÉPINE, Aimé

LE COMMISSAIRE PRÉSENT : Me Bernard Trudel, commissaire

ÉTAIT PRÉSENT

. Aimé Lépine, demandeur

GREFFIÈRE : Gisèle Lord

ENREGISTREMENT MÉCANIQUE : Cassette maîtresse no. ;

HEURE

COMPTEUR : Début: 275

: Début: llh20

2

Fin: llh40

Fin: 660

PIÉCE(S) DÉPOSÉE(S)

D.l. Photos

: voir les motifs détaillés à la décisionLES MOTIFS

rendue.

LA DÉCISION RENDUE : AUTORISE avec conditions.

grefflère

Dactylographie: le 30 octobre 1991.
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DEMANDE D’AUTORISATION OU DE PERMIS
«

À^^os, VOUS trouverez un guide pour vous aider à remplir ce formulaire. Chacune des sections qui suit
correspond au même numéro dans le guide.

SECTION 1. DEMANDEUR

Nom: Ainnt
Adresse: 
Municipalité:
Code postal ;

Numéro d’assurance sociale ; 

Occupation principale :

 Téléphone: résidence: 

bureau : {  )

SECTION 2. FUTUR ACQUEREUR (si différent du demandeur)

Numéro d'assurance sociale :Nom :

Occupation principale:Adresse :

Téléphone: résidence: (Municipalité :

Code postal : bureau : (

SECTION 3. PROPRIETAIRE EN TITRE (si différent du demandeur)

Numéro d'assurance sociale :Nom :

Occupation principale :Adresse :

Téléphon e : résidence : (Municipalité: )

Code postal : bureau : ( )

SECTION 4. MANDATAIRE

Occupation principale :Nom :

Téléphone: résidence: {Adresse : )

Municipalité: bureau : ( )

Code postal

Indiquer par un crochet la nature de la demande

0^ utilisationCH Lotissement non ag

SECTION 5.

Q Aliénation ricole

S'il s’agit d’une demande portant sur un des éléments suivants, il y aurait lieu de remplir également l’annexe
appropriée.

Gravière, sablière, carrière — Annexe A.

D Enlèvement de sol arable ou de gazon — Annexe B.

CH Coupe dans une érablière —Annexe C. ,
REftüS FWHÎËRTe

D Morcellement d'une exploitation agricole en vue d'une utilisation à des fins d'agijlculture — Annexe ^

I  JUIN 20

-.4.^

m

?

ï.
V».



SECTION 6. Identifier le ou les terrain(s) visé(s) par la demande

ll-IOLot (s) :

Rang/Concession :

S" onMntsOKpttiiù
Si-Ja>ni^ijuü rlij

Municipalité: KS'f'\/ûniASX /1i^dé*^ ̂
M.R.C.:

Superficie visée par la demande :

Cadastre ;

AÇ

X

^CLY-

L'ensembie des lots possédés par le propriétaire (incluant la superficie visée) :

Lot Rang/concession Superficie

corn^ytlnj fûts. //■ /^'■<^ûl.
/S- . /<- SS^i^i/S-aS!

y

Jnivu/'-
y

/S-âS3
7

SECTION 7. Expliquer à quelle(s) fin(s) précise(s) doit (doivent) être utilisé(s)
le(s) terrain(s) faisant l’objet de la demande (raisons, motifs,
décrivez votre projet). Annexer une feuille au besoin.

j 6^p/ottcdÂir^ djL /cl. SaJ) (amjl
Ary^nacjimud^ oL cà. ù

/Xchax^) r'j' h/û/y^' tJ)/ne3ÔijL!) i?/o'ncJuu\ .

dL /OOP aAJ:i\MD

/

3j_^ fcbot CL ^£o<A^/n fXiJo ^ CU/^ Q.

/iaJ

Cïrntm^&i

JAÊl^mm

Préciser l’utilisation du (des) terrain(s) visé(s)
par la demande

A) Énumérer les utilisations actuelles du (des) terrain(s) visé(s) par la demande: agriculture, friche, boisé,
érablière, résidence, commerce, industrie, villégiature... Indiquer également ces usages sur un plan
accompagnant la demande.

SECTION 8.

J) liiAJL ^ (4 nr)je. rmeni' gy^ù/a n 'Cry^

B) Indiquer s’il y a des constructions et ouvrages existants sur le ou les terrain(s) visé(s) par la demande;
maison, bâtiment et tout ouvrage permanent. Ces renseignements doivent également être indiqués au plan
accompagnant la demande.

foAJt SNuméro du lot Type de construction uperficie
J  /c*''

i'/x Xsa/, ’SAJbU'/O1,

2.

3.



4^CTI0N 11. Loi sur l’accès aux documents publiés et sur la
protection des renseignements personnels (article 53)

J'autorise la divulgation des renseignements nominatifs (personnels) qui me concernent.

Signature, si vous êtes d'accord

SECTION 12.

Dès que le rapport d'analyse de votre demande sera complété, la Commission vous en fera parvenir une copie
avec la date où votre dossier sera présenté aux commissaires. À cette étape, il est toujours possible de faire
parvenir d’autres éléments que vous jugez importants.

La Commission peut rendre une décision sans que votre présence soit requise. Dans le cas contraire, vous
recevrez une convocation précisant le jour, l’heure et le lieu.

Audience publique

Si vous considérez utile de faire des représentations en personne devant la Commission, vous pouvez demander
d’être entendu en « audience publique ». De la même façon que précédemment, vous recevrez les détails de votre
convocation,

Je désire obtenir une audience publique

SECTION 13. DÉCLARATION

Je déclare que les informations fournies dans le présentjorm
vraies et exactes.

e. ainsi que dans les documents annexés sont

3!Signature du demandeur Date

Signature du propriétaire Date

(si autre que le demandeur)

Signature du mandataire Date

(s’il y a lieu)

Il est très important que ce formulaire soit soigneusement rempli et que tous les
documents requis y soient joints, afin de permettre l’analyse de votre demande.
Consulter à Tendos pour savoir comment acheminer vos documents.

Pour informations, vous pouvez communiquer par téléphone à nos bureaux de Québec ou Longueuil ; nous vous
suggérons de choisir le bureau le plus près du lot visé par la demande.

Québec : (418) 643-3314
1-800-462-5341

Longueuil : (514) 442-7100

1-800-361-2090

N.B.: Pour rencontrer nos préposés aux renseignements, nous vous suggérons fortement de prendre
rendez-vous pour vous assurer de leur disponibilité.
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Rapport de suivi

Longueuil, le 15 juin 2010

Dossier

Lot(s)
Cadastre

Circonscription foncière
Municipalité
M.R.C.

331931

11-10-P

Mirabel

Deux-Montagnes
Mirabel (V)
Mirabel (MRC)

OBJET ;

IDENTIFICATION DES PERSONNES VISEES :

Demandeur/Déclarant/Propriétaire Monsieur Aimé Lépine

BUT DU SUIVI :

Vérifier le respect des conditions prévues dans la décision du 14 août 2003

1. l’autorisation est consentie pour une période de cinq (5) ans à compter de la date de la
présente décision;

2. la couche arable superficielle devra être conservée et entassée;

3. la remise en état des lieux devra se poursuivre au fur et à mesure des travaux
d’extraction;

la profondeur de l’excavation ne devra pas dépasser un niveau d’un mètre au-dessus de
la nappe stabilisée de l’eau souterraine dans le secteur;

4.

5. la couche arable devra être réétendue sur le fond définitif de la sablière dès qu’une
superficie de 1 hectare sera disponible à cette fin; on devra alors procéder
Immédiatement à une plantation appropriée ou l’ensemencement d’une culture
fourragère;

6. à  l’échéance de cette période de cinq années, le requérant devra produire à la
Commission un rapport de surveillance établissant le respect des conditions fixées par la
Commission.

MÉTHODOLOGIE :

Visite du site le 11 juin 2010.

OBSERVATIONS :



La présente autorisation venait à échéance le 14 août 2008. La superficie autorisée constitue
une partie d’une sablière plus vaste qui avait été autorisée au dossier 251326. Une
correspondance reçue du demandeur en septembre 2009 nous a permis de constater que
l’ensemble de la remise en état avait été complétée, hormis un certain secteur qui devait être
ensemencé au printemps 2010. Depuis, une demande  a été autorisée le 6 mai 2010 au dossier
366145 afin d’exploiter la bande de 10 mètres constituant le pourtour de l’ancienne sablière.

Le site est partiellement réaménagé : sur une superficie d’environ 0,25 hectare, la végétation
peine à s’installer sur le fond de la sablière. Dans cette zone, la profondeur est près de la nappe
phréatique et on y trouve un petit étang d’une superficie d’environ 0,01 hectare sur le fond de la
sablière qui n’existait pas avant le début de l’exploitation de la sablière (absent sur la
photographie aérienne de 1999).

Afin de respecter les conditions 4 et 5, un rehaussement du niveau du terrain et le comblement

de l’étang devront être effectués. Le réaménagement de la présente superficie constitue la
première condition de la décision 366145 et doit être réalisée d’ici le 6 mai 2011 (avec rapport
d’exécution), à défaut de quoi cette dernière décision deviendra caduque. Le présent dossier
peut donc être fermé, les suivis subséquents s’effectuant au dossier 366145.

<X- £q
Mylène Légère, stagiaire
Direction de l'analyse et de l'évaluation

/Ig
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Dossier 331931

Page 1 de 5
a*pfot«ctton
au frrttoin sgrtco/* Lot : 11-10-P cadastre : Mirabel municipalité : Mirabel
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Commission

de protection
du territoire agricole

Ea E9

E3 ESQLgk)ec

Longueuil, le 10 novembre 2009

Monsieur Aimé Lépine

OBJET : Dossier

Municipalité
331931

Mirabel

11-10-P

Mirabel

1.3600 hectare

Mirabel

Deux-Montagnes

Lot

Cadastre

Superficie visée
MRC

Cire, foncière

Monsieur,

Par sa décision du 14 août 2003, la Commission a autorisé l’utilisation à une fin
autre que l’agriculture d’une superficie d’environ 1,36 hectare sur une partie du lot
11-10, du cadastre de Mirabel, dans la circonscription foncière de Deux-Montagnes,
soit pour les fins de l’exploitation d’une sablière. Cette autorisation avait une durée
maximale de cinq ans et était assujettie à plusieurs conditions.

D’une part, cette autorisation est maintenant échue depuis le 14 août 2008.

D’autre part, sur réception d’une correspondance accompagnée d’un plan, de
photographies et d’une note explicative, il appert selon le plan produit que la
superficie exploitée est supérieure à celle autorisée par la Commission dans sa
décision du 14 août 2003. De plus, il apparaît que l’exploitation ne serait pas
totalement terminée.

Afin de compléter les travaux, il y aurait lieu de produire une demande d’autorisation
que la Commission devrait alors considérer selon les critères de la loi, et sans tenir
compte des gestes posés. Dans ce cas, vous devrez d’abord vous adresser à la
municipalité concernée : nous vous référons au formulaire à compléter, disponible à
la municipalité ou au bureau de la Commission, ou encore sur notre site internet
(www.cptaq.gouv.qc.ca), pour de plus amples informations. Une telle demande
n’est toutefois recevable que si elle est conforme à la réglementation municipale,
conformément à l'article 58.5 de la Loi sur la protection du territoire et des activités
agricoles.

Ainsi, l’autorisation étant échue, nous désirons vous aviser que si vous deviez
entreprendre ou continuer des travaux, sans avoir obtenu une nouvelle autorisation,
vous vous trouveriez en situation de contravention à la loi.

...2
Québec
200, chemin Sainte-Foy. 2® étage
Québec (Québec) GIR 4X6

Longueuil
25. boul. La Fayette, 3® étage
Longueuil (Québec) J4K 5C7

Téléphone ; 418 643-3314 (local) Téléphone : 450 442-7100 (local)
1 800 667-5294 (extérieur)
Télécopieur: 418643-2261
www.cptaq.gouv.qc.ca

1 800 361-2090 (extérieur)
Télécopieur ; 450 651-2258
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Toute contravention à la loi vous rend passible des sanctions qui y sont prévues.

Veuillez donc agir en conséquence.

Lisette Joly, avocaf
Direction des affaires juridiques

/pg

Municipalité de Mirabelc. c.



Suivi

Longueuil, (e 14 octobre 2009

OBJET ; Dossier

Lot(s)
Cadastre

Lot(s) révisé(s)
Cadastre

Circonscription foncière
Superficie visée
Municipalité
M.R.C.

331931- Monsieur Aimé Lépine
11-10-P

Mirabel

Cadastre du Québec

Deux-Montagnes
hectares

Mirabel (V)
Mirabel (MRC)

BUT DU SUIVI :

Vérifier le respect des conditions de la décision rendue le 14 août 2003, soit
1. l’autorisation est consentie pour une période de cinq (5) ans à compter de la date de la présente décision;

2. la couche arable superficielle devra être conservée et entassée:

3. la remise en état des lieux devra se poursuivre au fur et à mesure des travaux d’extraction;

la profondeur de l'excavation ne devra pas dépasser un niveau d’un mètre au-dessus de la nappe stabilisée
de l’eau souterraine dans le secteur;

4.

la couche arable devra être réétendue sur le fond définitif de la sablière dès qu’une superficie de 1 hectare
sera disponible à cette fin; on devra alors procéder immédiatement à une plantation appropriée ou
l’ensemencement d’une culture fourragère:

5.

6. à l’échéance de cette période de cinq années, le requérant devra produire à la Commission un rapport de
surveillance établissant le respect des conditions fixées par la Commission.

METHODOLOGIE ;

Examen de la correspondance reçue le 18 septembre 2009.

OBSERVATIONS :

La correspondance reçue est constituée d’un plan, de photographies et d’une note explicative.

D’emblée, mentionnons que le plan correspond à une superficie supérieure à celle de la
décision, puisqu’elle présente en fait l’état du site sur la portion visée à la décision 251326,
échue depuis 2002, dans laquelle se trouve inclue la superficie visée à la décision 331931.
Une visite des lieux en 2007 par Daniel Raquette avait déjà permis de constater que les travaux
n’étaient pas tout à fait terminés sur le site de la décision 251326. Toutefois, aucune
correspondance ni rapport n’avaient été produits suite à cette visite.
Sur l’ensemble du site, les activités d’extraction sont maintenant terminées et une large partie à
cultivée pour le foin. Toutefois, il est mentionné qu’une portion doit encore être réaménagée et
semée, le tout devant être fait au printemps 2010. Une nouvelle correspondance de Monsieur
Lépine sera alors acheminée pour faire état de la restauration complète du site.

Une visite du site en 2008 par Daniel Raquette, en compagnie de la soussignée avait permis de
constater le respect de la condition 4 relative à la profondeur de même que la conservation du
sol arable (condition 2).

Une demande de renouvellement va être acheminée pour exploiter le sable se trouvant sur le
pourtour du site, correspondant à la bande de protection de 10 mètres, qui n'aurait plus lieu
d’être considérant la présence de sablière sur les propriétés voisines.

Un ajustement pour prendre inclure les superficies à réaménager pourra être fait dans le cadre
du traitement de cette nouvelle demande.

Frédérique Duguet , analyste

/fd
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Secteur demandé

I  I Zone non agricole
Echelle 1:15000 Commission de protectionInterventic

Exclusion

Inclusion

du territoire agricole du Québec
Impression ; 2008-07-22 16:21:15

' Mirabel (V) 74005
i Photo # CMM-05-270-5066 Prise de vue : avril-mai 2005



Le 9 septembre 2009

Mme Frédérique Duguet
Analyste
Protection du territoire agricole
25 boul. Lafayette, 3® étage
Longueuil, Québec
J4K 5C7

Re : Sablière Aimé Lépine - Travaux

Bonjour,

Pour faire suite à votre demande. Je vous fais parvenir quelques photos ainsi qu’un
croquis afin de vous démontrer l’ampleur des travaux effectués.

Sur le croquis, les zones en rose représentent les superficies ensemencées en foin (voir les\
4 photos). En bleu, il s’agit de la bande de 10 mètres de protection qui sera enlevé pour \ ""
faire place à un fossé compte tenu que les 2 côtés et le bout de la sablière sont devenus /
des sablières, de chaque côté. 

d’ensemencement seront faits au printemps 2010.
Y *<^\ ce

Je vous invite à communiquer avec moi si vous avez besoin de plus de renseignements ou
détails.

D’autres travaux

Je vous prie d’agréer. Madame, l’expression de mes meilleurs sentiments.

Aimé Lépine



%















30

BOISE

go £> O Q g> Q O O O

//- 2 // - J

oc
08-099!

F \

i V
O

8
11

a
\

8 PHA^e JT PMA SE r "

■«..

PHASE / ; A,B.C,D,A* tuyau 99 for 9/4’ dta.
PHASE //. D,C,E^F,Û‘ tuyoa do for 3/4’ dia.

ZON DE RESTAURATION : 8,Q,H,E,B«
tuyau do for 3/4’ dio. et bornoo do travaux

"iMIdOBILIERE DE MIRABEU'

gLtVATIOM • tOO, 00

ofPOussitPAor itiv» oo.oo'^y

08-OOOT

PLAN DE LOCALISATION
~Ûi<dutoehniclon où arpentogo Sa/nto-Anno-doANDRE LAUZON s-Plaines, le ZB Avril 1992

LOT(S } n-io LoCAUsAJTfokl îîtes PVioTOî»
CADASTRE Mirobêt

DIVISION D'ENR. Deux- Montagnes
MUNICIPALITE VILLE DE MtRABEL
SECTEUR 02 /A Saint - Janvier ECHELLE; rZSO



I»l

4 y r •’î Toi

Secteur demandé

Zone non agricole
Échelle 1:15000 Commission de protectionIntervention: 357299

Exclusiondu territoire agricole du Québec !
Impression : 2008-07-22 16:21:15 '

Mirabel (V) 74005
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226. boulevard Montcalm
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514366.1920

® : SF 1.688.866,1920
450.358.1616
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envff.
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DEUXIÈME ÉTUDE DE FAISABILITÉ POUR
FOSSÉ DE DRAINAGE

FOSSÉ DE DRAINAGE D'EST EN OUEST EN ARRIÈRE LOT ENTRE LES
DIFFÉRENTES SABLIÈRES COMPRISES ENTRE LE RANG STE-MARGUERITE ET

LA CÔTE ST-PIERRE, DE LA LIMITE DE STE-ANNE-DES-PLAINES VERS
L'OUEST JUSQU'À LA RIVIÈRE ST-PIERRE

Mandataire : Ville De Mirabei

A/S M. Yvano Poudrier
14111, rue St-Jean
Mirabei, Québec
J7J 1Y3

Préparé par^ ■SSL

Marc-André Legault, Ing.

Révisé, le 28 février2008

St-Jean-sur-Richelieu, le 21 décembre 2007

Adresse du projet
Du lot 1 692 155 à 1 692 202
Étude de faisabilité pour fossé de drainage
Mirabei. Qc

Dossier: MAL-007-386
Tél. : 45(M75-8653

ZZO/UO^ 2626 09t DIX T2:ZT 8002/12/^0T S«3Kaa saiXTO ^ ^JaqoH
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226, bouJevard Monbralm

St-Jean-sur^idielleu, Qc, 338 3N5
514.866.1920

S : SF I.888.B66.192G

450.358.1616

MARC-ANDRÉ LÈGAUL T, ing.
/ COf4SULTJNG.

SPCCVM/TË : rKNSSEFnoUES testdesû(@sympatco.ca
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MANDAT ET PRESENTATION DU PROTET

PRÉSENTATION DES RÉSULTATS

2.1 DESCRIPTION DE U\ MÉTHODOLOGIE EMPLOYÉE

2.2 DÉTAIL DES RÉSULTATS DE NIVELLEMENT

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS
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ANNEXE 1 : PLANS DU FOSSÉ DE DRAINAGE PROJETÉ

Adresse du proiet
Du lot 1 692 155 à 1 692 202
Étude de feisabllité pour fossé de drainage
Mirabd, Qc

Dossier î MAL-O07-386
Tél. : 450475-8653
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226, boulevard Montcalm
St-Jean-su^'chelieu, Qc, J3B 3NS

514.866.1920
S : SF 1.888.866.1920

450J58.1616S:

MARC-ANDRÉ LBSAUL T. ing.
SPeOAint : semouES testtesol@sytnpabco.ca

MANDAT ET PRÉSENTATION DU PROJET

Nous avons été mandatés par M. Yvano Poudrier de la Ville de Mirabel afin de préparer Lr._
étude de faisabilité pour construire un fossé de drainage en arrière lots entre les anciennes
concessions de Rang Ste-Marguerite Sud et Côte St-Pierre soit actuellement entre le rang
Ste-Marguerite et la côte St-Pierre dans la Ville de Mirabel, à partir de la limite de la
municipalité de Sta-Anne-des-Plaines en se dirigeant vers l’ouest jusqu’à la sablière Demers
et drainer ce volume d’eau vers la rivière St-Pierre. Pour ce faire ce fossé, d*est en ouest,
devra, à partir de la limite de la sablière Demers, se diriger vers le sud-ouest pour rejoindre la
rivière St-Pierre.

À partir de ce point, nous devrons trouver la solution la plus économique possible, pour le
nouveau système de drainage. Cette solution devra prendre en considération les attentes du
propriétaire de la sablière Lépine sur laquelle le fos^ de drainage devrait cheminer sur
certaine distance avant de rejoindre un fossé verbalisé déjà existant. M. Lépine accepte que
le nouveau fossé traverse sa sablière en contre partie d’apporter une .solution à l'inondation
de la partie sud de son lot et des lots voisins en période de crues printanières d’une part et __
problème de sécheresse rencontrés à l’occasion en période estivale sur la même partie sud
des lots ou il y a présence de bétail d'élevage.

une

une

au

1.0

Adresse du projet
Du lot 1 692 155 à 1 692 202
étude de faisabilité pour fossé de drainage
Mirabel, Qc

Dossier ; MAL-C07-386

Tel. : 450-475-6653

3
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226, boulevard Montcalm
St-Jean-sur-Rididieu, Qc, J3B 3N5

S : 514.866.1920
@ : SF 1.888.866,1920

450.358.1616

MARC-ANDRÉ LD^AUL T, ing.

2.0 PRÉSENTATION DES RÉSULTATS

SPÉOAUJ^ : smjoues testdesoJ@syTiipatico.ca

DESCRIPTION DE LA MÉTHODOLOGIE EMPLOYÉE

Pour cette étude nous avons procédé par nivellement simple à partir de l'intersection
des fossés situés à la limite des lots 1 692 162,  1 692 163. 1 692 202 et 2 811 438
jusqu'à l'inters^ion des lots 1 692 077, 1 692 198 et 1 692 197 soit l'intersectiori
entre les sablières Demers et Lépine, sort environ 880 mètres du point de départ,
vers l’ouest De ce point notre cheminement s'est poursuivi vers le sud-ouest et le
sud-sud-est suivant un fossé existant sur la sablière Lépine sur une distance
supplémentaire de 640 mètres environ. De ce point nous avons pris une direction
ouest vers le troisième petit lac ou étendu d'eau servant plutôt de bassin de
sédimentation pour finalement traverser ce dernier et se diriger vers l'ouest-sud-
ouest à travers les lots 1 692 157. 1 692 156 et  1 692 155 en suivant un fossé
verbalisé sur une distance supplémentaire de ±870 mètres jusqu'à environ 200
mètres de la rivière St-Pierre traversant le lot  1 810 153.

Huit stations ont été implantées afin de réaliser ce levé de nivellement avec recalage
de l’instrument avant chaque point de changement L'instrument utilisé est
station totale de marque Sokkia, modèle Set530R3. Suivant les caractéristiques de
l’appareil utilisé, nous estimons l’erreur possible en nivellement simple à ±0,080m si
on tient compte que toutes les erreurs peuvent être cumulatives d’un point de
changement à l’autre.

Nous avons remarqué que les étendues d’eau ou lacs, sur la sablière Lépine sont
d excellents bassins de sédimentation et que le niveau de ceux-ci est strictement
contrôlé par des conduites reliant ceux-ci entre eux et par le niveau du fossé qui sert
de décharge au dernier lac (le plus bas avec un niveau actuel de ±92.46m). Ce
niveau ne sembla pas varier beaucoup durant l’année et aide à conserver un niveau
de nappe d’eau acceptable pour la circulation des véhicules employés pour
l’exploitation du matériel de sablière.

Pour cette étude de faisabilité nous n'avons pas jugé nécessaire de rattacher
élévations au système géodésique de référence étant donné que cette opération
supplémentaire n'aurait pas apportée de renseignements pertinents pour la
conclusion de cet ouvrage à cette étape-ci. Les niveaux que nous avons relevé sont
donc arbitraires et sont rattachés à un point fixe d'élévation (Bench Mark ou B.M.),
sort 2 clous placés horizontalement dans le coin inférieur sud-ouest d'une remise
située à l’intersection des lots 1 692 159 et 1 692 198.

Ce point fixe (B.M.) ayant, pour l'instant, une élévation arbitraire de 100,00m pourra
être utilisé dans Pavenir pour des levés subséquents et pourra également être
rattaché au système géodésique si la pertinence des valeurs géodésiques est
démontrée.

une

nos

2.1

Adresse du projet
Du lot 1 692 155 à 1 692 202
Étude de faisabilité pour fossé de drainage
Mirabel, Qc

Dossier : MAl-007-386

Tél. : 450-475-8653

4

2^0/91012] T S8aK3a saiTTO ’S 2626 LL\ Oet 011 ZZ-LT 8002/12/frO



<LT-39dd 2626 0St? ST:iT 80* T2 dnb

226, boulevard Montcalm
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@ : 514.866.1920
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450.358.1616B

MARC-ANDRÉ LÊCAUL T. /ng.
TiTicOMSGLS / COttSU. TIMS.
: r ÔE^ p'oiWm\SPËCUUTÉ SËP7KXÆS l£Stdeso(@>sympab'co.ca

2.2 DÉTAIL DES RÉSULTATS DE NIVELLEMENT

À notre point de départ, lors du levé, l'élévation arbitraire du fond du fossé était de
92,35m. Le fond du fossé ne présentait pas de pente constante, pour cette section (du
point de départ jusqu'à l’intersection des lots 1 692 077 et 1 692 198) mais plutôt des
élévations en dents de scie passant de 92.35m, remontant à 93,01, redescendant
lentement jusqu'à 92,77 et remontant vers l’intersection mentionnée plus haut à 93,24.
II n'y a donc pas dans cette section de sens d'écoulement préférentiel du fossé. À
sujet nous avons observé une certaine stagnation de l'eau dans ce dernier.

Passé l’intersection des lots 1 692 077 et 1 692 198, soit le passage entre les deux
lots de la sablière Demers, jusqu'aux trois (3) lacs sur la sablière Lépine, il y a un
fossé longeant, du côté ouest (du chemin), le chemin prindpal d'accès aux différents
points d'exploitation et ce dernier se prolonge pratiquement jusqu'à la Côte St-Pierre.
Dans cette section il y a une pente très douce du nord-nord-ouest au sud-sud est. Les
trois (3) lacs ont un niveau d'eau différent sort de ±93,46 pour le premier, au nord-
ouest, ±93,31 pour le second, attenant au premier et au sud-est de ce dernier et
finalement ±92,46 pour le dernier situé au sud-ouest des 2 premiers. Il y a donc une
différence de près d’un mètre entre le niveau de premier et du troisième lac.

La pente est variable entre le point d'intersection du chemin principal et le chemin
secondaire donnant accès aux différents lacs. De cette intersection, il y a deux
sentiers qui mènent au troisième lac, un nous amène au coin nord-est et l'autre au
coin sud-est. Ces deux sentiers présentent une topographie à pente variable avec des
points hauts et des points bas. À l’extrémité sud-ouest du troisième lac se trouve
fossé ou une décharge qui se déverse dans un fossé verbalisé à la limite des lots
1 692 157 et 1 692 156. Ce fossé traverse, en direction ouest-sud-ouest ce dernier lof
et ensuite les lots 1 692 155, 1 692 154 et finalement le Jot 1 810 153 sur lequel il
intercepte finalement la rivière St-Pierre, (les lots 1 692 154 et 1 810 153 ne sont pas
montrés sur notre plan)

La pente du fossé existant (décharge du troisième lac) est en moyenne de 0,4%, par
la suite la petite section nord-sud entre les lots 1 692 157 et 1 692 156 possède
actuellement une pente de 1% en moyenne et finalement ta section est-ouest
traversant les lots 1 692 156 et 1 692 155 possède actuellement une pente d’environ
1,6% vers l'ouest.

ce

un

Le plan que nous avons établi montre les fossés actuels et les parties projetées ainsi
que les élévations actuelles et à obtenir. Ce plan se retrouve à l'annexe I et ce dernier
a été dessiné à partir des données de terrain, des compilations cadastrales fournies
par la municipalité ainsi que les photos aériennes digitalisées obtenues à Taide du
fichier « Google Earth ». La compilation des photographies aériennes date du début
des années 2000, il est donc fadlement visible que les aires d’exploitation des
différentes sablières ainsi que la superficie des lacs mentionnés dans ce rapport ne
correspondent pas avec exactitude à ce qui se trouve actuellement sur le terrain.

Adresse du projet
Du lot 1 692 155 à 1 692 202

étude de faisabilité pour fossé de drainage
Mirabel, Qc

Dossier : MAL-007-386

Tél. : 450-475^653
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226, boulevand Montcalm

St-Jean-sur-Richéleu, Qc, J3B 3N5
@ : 514.866.1920

MARC-ANDRÉ LÈGAUL TJ ing.
s : SF 1.088.866.1920GXFEFti

SPÉCUUTË :) OE ■SO’TTOUES lEstdesol@syni paticD .ca 450.358.1616

3.0 CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

Les propriétés étudiées dans ce projet présentent une topographie à relief faible Les
différentes sablières déjà exploitées et en cours d’exploitation  ont pour effet d'abaisser le
niveau du terrain fini et qui sera remis en culture dans un avenir plus ou moins rapproché.
Nous sommes également dans les limites de cinq sablières, actuellement en exploitation,
formant un quadrilatère entre les limites de la municipalité de Ste-Anne-des-Plaines à l’est, lé
rang Ste-Marguerite au nord, la côte St-Pierre au sud et la montée Gascon un peu plus loin à
l'ouest.

Les cinq sablières principalement touchées par ce projet de drainage sont tes sablières
Hernandez, exploitée par Y & R Raquette inc., située sur le lot 1 692 163 et le lot 1 692 162
de monsieur Luc Belisie exploité par Les sables Foumelle inc., occupant le quadrant nord-est
La sablière Therrien (la plus ancienne) sur les lots 1 692 158. 1.692 202, 2 811438,
2 811 439, 2 811 442 et 2 811 443 occupe le secteur sud-est, la sablière Demere située sur
les lots 1 692 077 et 1 692 198 occupe le nord-ouest ainsi qu'une mince bande dans le centre
sud et finalement la sablière Lépine située au sud-ouest occupant entre autre le lot 1 692 197
et dont l'exploitation semble tirer a sa fin.

À la lumière du levé topographique effectué dans le cadre de cette étude nous sommes enmesure d affirmer qu’il est possible de construire un fossé pour canaliser les eaux de surface
vers le dernier plan d’eau (3'^ lac) situé sur le lot 1 692 197 et par la suite via un fossé
verbalisé, déjà existant, vers la rivière St-Pierre. Par contre, le niveau de i’eau dans le 3*^® lac
devra être abaissé quelque peu afin de permettre la transition vers le fossé verbalisé.

De façon plus détaillée, les travaux pour obtenir le drainage adéquat seront comme suit;

Le fossé de drainage débutera en amont à la limite de la municipalité de Ste-Anne-des-
Plaines (point « A »). Pour la première partie, où il y a exploitation sur des lots contigües (ex '
sablières Hernandez (Y & R Raquette inc.), Foumelle (lot de M. Luc Belisie) et Therrien)
(entre les points « A » et « B s), le mur de protection anti-érosion sera enlevé et le fossé sera
déplacé sur la ligne de lot. Le fossé existant, pour cette section, sera rempli avec du matériel
similaire aux strates sous jacentes soit un matériel argileux qu’on retrouve dans le mur anti-
érosion. Par contre, pour la partie non exploitée entre les sablières Foumelle (lot de M. Luc
Belisie) et Demers (entre les points « B » et « C »), le mur anti érosion devra demeurer
place jusqu'à ce qu'il y ait exploitation et le fossé existant sera seulement nivelé afin d’obtenir
la pente nécessaire pour un écoulement adéquat suivant les radiers montrés au plan.

Entre les points a C » et « D », on devra réaménager les bassins de sédimentation de la
sablière Demers et ajuster les niveaux pour laisser place au nouveau fossé. Entre les points
<f D » et « E » une nouvelle section de fossé sera creusée afin de rejoindre le fossé nord-sud
déjà existant sur la sablière Lépine. Entre les points « E » et « F » le fossé est déjà existant,
ce dernier sera simplement ajusté aux nouvelles élévations. Au point « F », un ouvrage de
contrôle devra être mis en place afin de séparer les eaux de crues au printemps et
d'acheminer celles-ci vers l’ouest à la rivière St-Pierre et d'éviter ainsi les inondations des
propriétés au sud sur la côte St-Pierre. Par contre après la crue printanière, la majorité de
l’eau circulant dans ce fossé devra idéalement être dirigée vers le sud afin d’alimenter les
étangs d’approvisionnement des bestiaux de M. Lépine.

en

Adresse du projet
Du lot 1 692 155 à 1 692 202
Étude de faisabilité pour fossé de drainage
Mirabd. Qc

Ddssicr : MAL-007-386
Tél, : 45(M75-a653
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226, boulevard Montcalm
St-Jean-sur-Richdieu, Qc, J3B 3N5

@ : 514.866.1920
® : SF 1.888.866.1920

45ÛJ58.1616

MARC-ANDRÉ LÈGAUL T. ing.
CûNS£a.S / bONSlÂ. TWG.

DEéÙL^URIHSTAlhiTSSPÉOAUTÉ :L SB^TfOUSS testdesol@isympabco.ca

L ouvrage de contrôle devra être économique et simple d’utilisation par le propriétaire des
bestiaux à abreuver Nous suggérons une digue, installée sur le côté sud du point « F »
compose, comme actuellement de sac de sables dont la hauteur sera ajustée de façon
saisonnière ou un déversoir avec ajustement à l’aide de panneaux superposée permettant
une hauteur ajustable entre deux glissières en béton ou métalliques.

Du point « F » au point a G » une nouvelle section de fossé devra être creusée afin de
rejoindre le 3 lac. A partir du point « H », décharge du 3“^ lac, jusqu’à la rivière St-Pierre
le fossé est déjà existant. Il suffit seulement d’ajuster les élévations entre les points « H
« I » et « J » et de nettoyer, de l’excédant de végétation, le fossé du point « J » à la rivière St-
Pierre afin de ne pas gêner l’écoulement de l’eau en période de crue. Les ponceaux aux
points « I ». « K », « L » et subséquents devront être changés pour des ponceaux de
1200mm de diamètre ou suivant les dispositions régissant les cours d’eau verbalisés. Il est à
noter que leur élévation était appropriée mais leur diamètre insuffisant

Les pentes des fossés composant ce système de drainage varieront de 0,1% à 1,6% environ
dans le secteur étudié. La première partie, du point « A » au point « G » aura une pente de
0,1%. De cette façon nous éviterons un drainage trop rapide, une vitesse excessive de l’eau
créant de l'érosion et garderons un niveau de nappe d’eau près de la surface empêchant un
dessèchement excessif du matériau meuble (sable fin) afin d'en faciliter l'exploitation ainsi
que le transport. De plus, cette faible pente, nous permet d’utiliser le 3“^ lac sur la sablière
Lépine comme bassin de sédimentation. Les pertes  à partir du point «H» seront
sensiblement les mêmes sort de 0,3 à 1,6% environ.

Nous sommes confiants que ce nouveau système de drainage de surface sera en mesure de
régulariser le niveau de la nappe d’eau pour les différentes sablières en exploitation sans
causer de préjudice aux lots contiguës. Ce nouveau drainage permettra également, à la
ferme Lépine, d avoir un apport d eau fraiche tout au long de l’année pour abreuver le bétail
moyennant quelques interventions saisonnières au niveau du déversoir ajustable au point
«F » permettant de régulariser le volume divisé entre le fossé ouest et sud.

Adresse du projet
pu lot 1 692 155 à 1 692 202
Étude de faisabilité pour fossé de drainage
MIrabel. Qc

MAL-007-386

Tel. : 450-475^653
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226, boutevarti Montcalm
SWean-sur-RJcheTieu, Qc, J38 3N5

@ : 514.866.1920
S : SF 1.888,866.1920
â ; 450.358.1616

MARC-ANDRÉ L 'AULT, ing.
axpa9r3.coMs/nLs / koNsiMspéctvjTÉ. T^soèsaü^RWS

SEF7XMJES tEstdesol@sYmpgtico.ca

RÉSERVES ET UMITES DE LA PRÉSENTt ÉTUDE4.0

Les recommandations émises dans cette étude sont basées sur les résultats du levé
ofase,vations faites sur l’ensemble des propriétés des sablières

présentent dans ce quadniatere, de la géomorphologie du terrain, de l'étude des cartes
compréhension actuelle du drainage et du projet Cette

Z" ^tre utilisée comme données pour la conception et/ou lesréalisations de construction a cette étape de l'étude, à moins que cette intention ne sort
spécifiquement indiquée dans le texte de nos rapports.

“ conditions climatiques lors des levés, de la disponibilité des^uipemente et autrœ facteurs, nous ne sommes pas en mesure de garantir qu'il n'y aura
rnm^ ^ 1^ dynamiter sur toute la longueur des fossés à creuser ou à ajuster. Cependant
aStebli£Lme°n?f ® au mesurage de l'âévation du radier des fossés en diffëren^pointsavec etablissement de pente rnoyenne entre ces points, notons que nous n'avons pas noté

" ces drfferents points si ce n'est pour le fossé nord-sud mais dans lasermon passée le point « F » devant servir a abreuver le bétail au sud. Dans cette partie
specifiqije nous ayons constate une zone rocheuse ayant déjà été dynamitée mais
recouverte depuis de sédiments. Il est fort possible que cette zone doivent être dynamitée à

d^fege^ distance pour profiter pleinement de l'écoulement en période

Marc-André Legault, ing.

Adresse du projet
Du lot 1 692 155 à 1 692 202
Étude de faisabilité pour fossé de drairrage
Mirabel, Qc

Dossier : MAL-007-386

Tél. : ̂50-475-8653
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MUNICIPALITÉ: MIRABEL (V) 74005 INTERVENTION #331931

Prise de vue : 1999-04-29Échelle 1: 10000 Photo # Q99 - 800- 131ampression : 2003-06-18 09:18:45

RésidenceZone non agricole
Terrain visé

Limite de propriété
K K Ferme / bâtiment agricole

Commerce, industrie, institution
RefusAutorisation

I  INFORMATIONS SUR LA MUNICIPALITÉ

—I Rejet art. 61.1

lArt. 59 en traitement

—lArt. 59 en vigueur

INFORMATIONS SUR LE TERRITOIRE

i/

_U Communauté métropolitaine

^AROU RMR (UTL
jdpourtour (AR, RMR, CM)

IMunicipalités de l'annexe II (REA)

—ImRC ressource

l3politique de la ruralité
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VILLE DE

AAIRAOEL Remis au seîvice ds Gastion des Dossiers
Service de raménagement
et de Turbanisme

2 8 f'Ai 2003

Ü.KT.A.Q.
Mirabel, le 22 mai 2003

Madame Sylvie Émond, Service d'ouverture de dossier
Commission de protection du territoire agricole
200 chemin Sainte-Foy, 2'^^^ étage
Québec (Québec) GIR 4X6

Objet : Votre dossier

Demandeur

331931

Lépine, Aimé
Mirabel

11-10-P

Mirabel

Mirabel

Deux-Montagnes

Municipalité
Lot

Cadastre

MRC

Cire, foncière

Madame,

En réponse à votre correspondance datée du 14 mai dernier, tel que demandé, vous
trouverez, en annexe, la copie complétée de la section 12 du formulaire ainsi que la
signature de l'officier municipal à la section 14.

Espérant le tout conforme et veuillez agréer, Madame, l'expression de nos
sentiments les meilleurs.

Pour l'inspecteur en bâtiment
Vincent Langevin,

Claire Bélisle

/cb

P.J.

14111, rue Saint-Jean
Mirabel (Québec) J7J 1Y3
Tél.: (450) 475-2007
Téléc.: (450) 475-7880



PA R T I E

À L^USAGE DE LA MUNICIPALITÉ

(à remplir par l'officier municipal)

Remiaau service de orld^Dossifere
/-efmc . €

/)

[12^ Description du milieu environnant
Tenant compte des renseignements fournis par le demandeur aux sections 6 et 7 du présent
(voir à les remplir au besoin), veuillez décrire brièvement le milieu environnant le ou les lots vts^ iigjÉ<ppitBii>

La matrice graphique peut être utile à cet égard  • I

5A bOAil-aJ^OC/v>-00 su

4-P,.ckjL^ ̂  CjÀS-

Dans le cas seulement où la demande vise à obtenir une autorisation pour une utilisation à une fin autre
que l’agriculture, veuillez :

4 Zco mètresIndiquer la distance approximative des bâtiments d’élevage les plus rapprochés de remplacement visé :
‘ -lU

=i Décrire les utilisations de ceux-ci

2

/)c-v-4~ dxj^ JCuUjul
V.

g
I ü

3
3

:  CC
LU

X

•LU

Q

LU

□

r Si la demande vise l’implantation d’une résidence, indiquez la superficie minimale requise
à votre règlement de lotissement prescrite pour ce lot.I mètres

Indiquer si l’emplacement est présentement desservi par :I
A M J

I

Date d’adoption du règlement iUn réseau d’aqueduc : Oui Non
A M J

1.Un réseau d’égout : Oui Non Date d’adoption du règlement ! . .

1 mètre = 3.28 pieds.

Conformité avec la réglementation municipale
Indiquez si le projet est conforme au règlement de zonage et, le cas échéant,
aux mesures de contrôle intérimaire : Oui Non

SI non : existe-t-il un projet de règlement adopté visant à rendre le projet conforme au
règlement de zonage? Oui Non

et

ce projet de règlement adopté a-t-il fait l’objet d’un avis de la MRC ou de la communauté
urbaine à l’effet que la modification envisagée serait conforme au schéma d’aménagement
ou, le cas échéant, aux mesures de contrôle intérimaire?

Annexez une copie de ces deux documents.

Oui Non

N.B. : Sans ces deux documents, une demande non conforme à la réglementation municipale sera irrecevable.

Officier municipal
(fonctionnaire municipal autorisé)

Signature



Remis au service de Gestion des Dossiers

Service du greffe
0 9 MAI 2003

CP.T.A.Q.

PROVINCE DE QUEBEC
COMTÉ DE MIRABEL

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL
MUNICIPAL DE LA VILLE DE MIRABEL TENUE LE 28 AVRIL 2003

A laquelle étaient présents tous les membres du conseil municipal.

La séance fut présidée par M. le maire Hubert Meilleur.

Recommandation à la Commission de protection du territoire agricole
relative à une demande de M. Aimé Lépine, secteur de Saint-Janvier.
(X6 112 103)

285-04-2003

CONSIDÉRANT que la demande faite à la Commission de protection du territoire
agricole et faisant l'objet de la présente résolution ne contrevient pas à la réglementation
d'urbanisme de la ville de Mirabel;

Il est proposé par M. le conseiller Gérald Forget, appuyé par M. le conseiller
Silfred Savoie et résolu unanimement :

De recommander à la Commission de protection du territoire agricole d'approuver
une demande faite le 4 mars 2003 par « M. Aimé Lépine », afin d'obtenir l'autorisation
d'utiliser à des fins non agricoles le lot 11-10 du cadastre de Mirabel (aujourd'hui connu
comme étant le lot 1 692 197 du cadastre du Québec), en bordure de la côte Saint-Pierre,
secteur de Saint-Janvier pour continuer l’exploitation d'une sablière existante, le tout en
fonction du FORMULAIRE relatif à une demande à la Commission de la protection du
territoire agricole du Québec (CPTAQ) complété le 1er avril 2003 par le Service de
l'aménagement et de l'urbanisme de la municipalité.

Également, selon les dispositions du règlement de zonage de la Ville de Mirabel :

Il y a d'autres espaces disponibles sur le territoire agricole désigné en
vertu des dispositions de la loi portant sur la protection du territoire
agricole et des activités agricoles, mais qui sont probablement tous en
exploitation;

Il n'y a pas d'autre espace disponible hors zone agricole décrétée selon
les dispositions de la loi précitée.

Le cas échéant, le demandeur devra également se conformer à tout autre loi ou
règlement applicable en l'espèce, et notamment :

a) Le règlement de zonage de l'aéroport de Mirabel portant le numéro C.P. 1976-224
daté du 3 février 1976, adopté en vertu de l'article 6 de la Loi sur l'aéronautique, chapitre A-3,
S.R.C. 1970, tel qu’amendé;

b) les différentes restrictions imposées sous forme de servitudes en faveur de
Transports Canada et relatives, notamment, au péril aviaire, aux émetteurs-radio, au bruit, à la
protection des systèmes d'atterrissage aux instruments, aux radiophares d'alignement, aux
radiophares non directionnels, aux radiobomes extérieurs et aux radars;

c) les servitudes restreignant la construction et/ou l'usage résidentiel en faveur des
lots 59-1 et 248-1 de Bell Hélicoptère, telles que montrées sur un plan préparé pour la Société
Immobilière du Canada (Mirabel) limitée et portant le numéro 2651 SV.

Certifié copie conforme ce vingt-neuf avril deux mille trois

La greffière.

^Me Suzanne Mireault, LL.B., o.m.a.
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Commission de protection
du territoire agricolej^^uébec

Réservé à la CommissionRéservé à la municipalité

I O
N° alu service de Gastlon des DossMrs

0 9 MAI 2003

C.P.TAQ.
PA R T I E

À L'USAGE DU DEMANDEUR
y

Identification1

Demandeur
N° de téléphone (résidence)Ind. rég.Nom

Airv) :C Le P in V
'ind. rég. N’’ de téléphone (travail)Occupation

Adresse (N°, rue, ville)

caréchémnf) (f~Mandataireü»

Code postal

N° de téléphoneInd. rég.Nom

.L
N^'de télécopieurInd. rég.Occupation

L._L J _.J  L-J -L
C

i
ode postalAdresse (N", rue, ville)

J  L J  L

Q Description du projet faisant l'objet de la demande
-lU Décrivez la nature de votre projet

pauju ji, t
cLy cK. yOb^rŸuroçjL

■  (âjLJUCàJ^ juÙi'^âajl^.AÀ. CU --C
0^

; 4

C&JiL.^d^mQu^cijÜg
13

y'i'UrtAJL
G

AiAÜ

Q

__y
Œ
lU

ds^ C yûM-CuI

nywct>. iu-
■g tù- /uuyifa^u. ^ksjtAiSiA-

<XMtu /dju^ ÈûL^ . ^QaLll n^isu /uAJJ pla^djL J
/, J \ /TZo/ JumjLdjutjL)- cU^ rt^/un.1/dija- iÿl^olÂi Jt^i' Mf^dAt.-y{iCC I -'lûiA\X ) d j^plaJ(^c^r/üCaÂlAÜ-£ûY^ . (//-fc 3/j,> dt

Précis^ les autorisatloqfe nécessaires en vertu de la loi : ^ f >uy

Lîd utilisation à une fin autre que l’agriculture

^/g-KV<7
JM-

uoa.

OjLlijCPrJfy^^ ^r6ù.^

Lotissement <’>Aliénation

Œ.

a.

(1)

Coupe d’érables dans une érablièreInclusionEnlèvement de sol arable
I

CjDçUo^ ^
IQ L'emplacement ou les emp

3.1 Identifiez le lot ou les lots visés par I

nande

\l/Numéro du lot ou des lots visés

//-/O ~| MunicipalitéRang ou concession

I
MRC OU communauté urbaine

üjÜÜLff.- HjOyJjÜJ^
Au besoin joindre une liste. (J

i
Superficie visée
par la demande laniicn^ IctA^

4 (M /on^
m2(2)

M.

I Q Identification du propriétaire et de sa propriété actuelle
4.1 Identifiez le ou les propriétaires actuels (si différent du demandeur) de ou des emplacementa visés par la demande

Nom du propriétaire (personne, société ou compagnie) - si différent du demandeur Ind. rég. N" de téléphone (résidence) Ind. rég. N° de téléphone (travail)
7/

J\ < m L • n %!-
Occupation

Code postalAdresse (N'*, rue, ville) 

Au 
Voir définition dans la partie explicative du formulaire. (2) 1 hectare = 10 000 m^; 1 m^ = 10.76 pP.

1 hectare = 2,92 arpents ^ ou 2,47 acres.



Identification du propriétaire et de sa propriété actuelle (suite)
A remptir si la demande ImpHquê un transfert de propriété

4

4.2

La demande implique-t-elle de vendre, donner ou échanger le ou les emplacements visés?

Non Oui Si oui : Vente ou don Echange

Le propriétaire actuel possède-t-il d’autres lots ou parties de lot contigus ou réputés contigus * à remplacement visé
demande?par Ip

J NNon Si non, passez à la section 5 Oui Si oui, compléter un des deux cas suivants :

Cas de morcellement de ferme

Si les parties vendues, données ou échangées conservent en tout ou en partie leur vocation agricole, vous devez :
• remplir l’Annexe A, relative aux morcellements de ferme ou de boisé, et la joindre à ce formulaire

• identifier l’acquéreur, ci-dessous, à la section 5.1

• passer à la section 7

Autres cas

Dans les autres cas impliquant un transfert de propriété, veuillez remplir le reste de cette section

Identifiez la superficie totale de la propriété formant, avec l’emplacement visé, un ensemble contigu ou réputé contigu
Numéro du lot ou de la partie du lot

Rang ou concession Cadastre Municipalité

MRC ou communauté urbaine

Superficie totale

Au besoin joindre une liste.

19 Identification de l'acquéreur et de sa propriété actuelle (s'il y a lieu)
5.1 Identifiez le ou les acquéreurs (si différentes) du demandeur) de ou des emplacments visés par la demande

Nom (personne, société ou compagnie) t  Ind. rég.Ind. rég. N° de téléphone (résidence) N° de téléphone (travail)

i  L
Occupation

Adresse (N°, rue, ville) Code postal

1 X

Au besoin joindre une liste.

5.2 À remplir si le ou les acquéreurs possèdent déjà un ou plusieurs lots contigus ou réputés contigus
à remplacement visé par la demande

Numéro du lot ou de la partie du lot

Rang ou concession Cadastre Municipalité

MRC ou communauté urbaine

Superficie contiguë
possédée par l’acquéreur

Au besoin joindre une liste.

* Note : Aux fins de la loi, deux lots sont contigus lorsqu’ils se touchent par une frontière commune; ils sont réputés contigus même
s’ils sont séparés par un chemin public, un chemin de fer, une emprise d’utilité publique ou une superficie de droits acquis.



Description de l'emplacement ou des emplacements visés par la demande
ÉÊ^We est rutilisatlon actuelle de ou des emplacements visés par la demande ainsi que du ou des lots
IViesquels il se situe

6.1

ch, IcLf^â.

6.2 Indiquez la présence de constructions ou de bâtiments ainsi que leurs utilisations actuelles
(s’il s’agit de résidences érigées après l’entrée en vigueur de la loi, précisez la date de construction)

Les lots voisins
Décrivez à quoi sont présontenwnt utilisés les lots voisinsO

0.

Au nord de remplacement visé
g pxdüLUJ^ ktMULL'^

I O

CL Au sud de remplacement visé

ht
/

LùJ.
l 'tiJ
I Q

LU

À l'est de remplacement visécc
LU

I
À l’ouest de remplacement visé

- hîîAu.
7

Localisation du projet8

Pour toute demande, le propriétaire en titre ou le demandeur doit
obligatoirement fournir un plan détaillé, à l’échelle, illustrant :

Exemple à titre illustratif :

Rangs

• les points cardinaux;

• les mesures de chacun des côtés du lot;

• remplacement des lots appartenant au propriétaire en titre
qui sont contigus ou réputés contigus au lot concerné
(au sens de la loi);

• la superficie du lot concerné;

• la localisation de l’emplacement faisant l’objet de la demande;

• la superficie de l’emplacement faisant l’objet de la demande;

• la localisation des bâtiments existants sur te lot;

• l’utilisation des lots des propriétaires voisins.

Chemin du 4“ rang

37S métras

(1230 pieds) □ N

Maison O
□ eQranoe

S

I26 27 28
O

» Cl Rang 4

Culture PâturageBoisé

«n

5 37S métras
(1230 pieds)s2.

Pour réaliser ce plan ou ce croquis, vous pouvez utiliser la copie
d’un extrait de la matrice graphique que vous pouvez obtenir auprès
de la municipalité.

RangsCe plan ou ce croquis, que vous devez joindre en annexe
à ce formulaire, est indispensable pour que la Commission
étudie votre demande.

□ Propr
totale

rlété Partie
visée Échelie 1 :15000

(3) Une illustration sur un extrait de la matrice graphique, disponible à la municipalité, peut être utile à cet égard.
I



TRES IMPORTANT

IQ Informations additionnelles à fournir, pour certains types de projet
9.1 Si le projet requiert l’implantation dans la zone agricole d’une NOUVELLE UTILISATION

à une fin autre que l’agriculture (ceci exclut les agrandissements d’usages existants) :

Vous devez d’abord démontrer qu’il n’y a pas, ailleurs dans le territoire de la municipalité et hors de la zone agricole,
d’« espace approprié disponible » pour réaliser ce projet.

9.2 Si votre projet vise à extraire des matériaux (ex. : sable, gravier, pierre), prélever du sol arable
ou couper des érables dans une érablière :

V^oüiEst-ce que la demande a pour objet
d’agrandir un site existant?

Veuiliez indiquer la durée de
l’autorisation temporaire demandée : .5 Nonan(s)

alement joindre à votre demande un plan d’exploitation du site et indiquer la manière dont le site sera réaménagé.
'  JjCi'hnfLu. ut
demandez ün» inclusion de votre propriété en zone agrtooifcf: / £

Vous devez

9.3 vous

Veuillez fournir une description de votre entrepris^(Jaille dej’entreprise, type de production, revenus annuels, etc.)

Observations additionnelles10

La Commission vous adressera, ainsi qu’à toute personne intéressée intervenue à l’égard de votre demande, un compte rendu de
celle-ci en indiquant son orientation préliminaire.

À compter de ce moment, un délai de 30 jours sera prévu pour vous permettre, à vous comme aux autres personnes intéressées,
de présenter vos observations ou demander une rencontre. Si vous demandez une telle rencontre, vous recevrez un avis vous
précisant la date, l’heure et le lieu de celle-ci.

Déclaration sur la véracité des renseignements fournis11

Je déclare que les renseignements fournis au présent formulaire, ain^ qu’aux documents annexés, sont véridiques.

A M J

DateSignature du demandeur (300310510^
A M J

Signature du propriétaire Date

MS'il y a lieu A J

DateSignature du mandataire

Voir définition dans la partie explicative du formulaire.

X

A NOTER
La Commission est tenue par la loi de requérir l’avis de la MRC ou de la communauté urbaine et l’avis de l’Union des
producteurs agricoles sur toute demande d’autorisation formulée par une instance municipale, un ministère, un organisme
public ou un organisme fournissant des services d’utilité publique. Si c’est le cas, trois exemplaires des documents relatifs
à la demande d’autorisation formulée devront être fournis par la partie demanderesse, à moins que la MRC ou la commu
nauté et la fédération régionale de l'Union des producteurs agricoles aient déjà en main ces documents et que leurs avis
respectifs soient joints au dossier au moment de la transmission de la demande à la Commission.

Il est très important que ce formulaire soit soigneusement rempli et que tous les
documents requis (copie des titres de propriété au complet, plan, chèque, annexe A s’il y a lieu)

y soient joints, afin de permettre l’examen de votre demande.

VOTRE PARTIE DU FORMULAIRE ETANT REMPLIE, VEUILLEZ REMETTRE LE FORMULAIRE
ET LES DOCUMENTS D’ACCOMPAGNEMENT À LA MUNICIPALITÉ CONCERNÉE.



Réservé à la CommissionRéservé à la municipalité

N° (bl.-o"!. N°

Remis âü service de Gestion aes Dossiers

0 9 MAI 2003
ACCUSÉ DE RÉCEPTION

Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles
Demande d'autorisation, de permis ou d'inclusion

]
1

M JA

Date de réception de la demande
,2qo3

Demandeur

I  Ind. rég. N® de téléphone (résidence) Ind. rég. N“ de téléphone (travail)Nom

^\AAe LeP' i 11
Code postalAdresse (N®, rue, ville) ^

1'

,'1

Mandataire (s il y a lieu)
N” de téléphoneInd. rég.Nom

J  I LJ  Lr
Code postalAdresse (N°. rue, ville)

i
1

t y

i
Nature de la demande

r<L-/c^v^\

.  ...

r9<. \
/

i \y\

Id
P

2
• 3
O

lo

I Q

Superficie totale visée
li

!l L0t(s)vl8é(s)

//-/OLU

V\\Wi 1:152^
Û. CadastreRang ou concession

MRC ou communauté urbaine ^Municipalité

^ Va \ (rz^ 'a^zJ2.I

I 1
\

I

Signgit
Secrétaire-trésorier ou
greffier de la municipalité

id

I
Original transmis au demandeur, avec copie conforme transmise
à la Commission de protection du territoire agricole du Québec.

I

I



f^emîs au seivice de Gestion des Dossiers
FORMULAIRE

0 9 MAI 2ÛÛJ

RELATIF A UNE DEMANDE A LA COMMISSION

DE LA PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC (CPTAQ)
C.P.T.A.Q

DA TE DE LA DEMANDE 7 - ? CO^

DEMANDE FAITE PAR

II' 10LA PRESENTE DEMANDE CONSISTE A L'UTILISA TION DU(DES) LOT(S)

À DES FINS:

NON AGRICOLE LOTISSEMENTALIENATION

D D

Recommandation de la municipalité en fonction des éléments suivants :

I Les critères de décision prévus à l’article 62 de la loi dont la municipalité doit

tenir compte à l’égard du lot, du milieu, des activités agricoles, de la disponibi

lité d'autres emplacements, tels que :
\2i

□ a) le potentiel agricole des lots et des lots avoisinants;

UcT> CAH-r&> be ^-TClLTceu

A^P-ICQüE- > ue LOT uisé eST CLASSE 5<g)5^

□ b) les possibilités d'utilisation des lots à des fins d'agriculture;

¥:uroo&é cC Top^ç
Ptzêsejg-vc e~r e-ééieiMou poog- ük

EMScrveNiceneKiT À væ L'©c^(jo'vta7\:iû(4 .

[3 C) les conséquences d'une autorisation sur les activités agricoles existantes et sur le
développement de ces activités agricoles ainsi que sur les possibilités d’utilisation
agricole des lots avoisinants;

cohptam't

B d) les contraintes et les effets résultant de l’application des lois et règlements, notamment
en matière d’environnement et plus particulièrement pour les établissements de produc
lion animale ;

/iocuu AE»tr\AL ^ A PPoAÙmxé



Page 2

FORMULAIRE RELATIF À UNE DEMANDE À LA CPTAQ

□ e) la disponibilité d'autres emplacements de nature  à éliminer ou réduire les
contraintes sur l'agriculture, particulièrement lorsque la demande porte sur un lot
compris dans une agglomération de recensement ou une région métropolitaine
de recensement, telle que définie par Statistique Canada;

(Lfey-cbTg ^ires

l'homogénéité de la communauté et de l'exploitation agricole;

çAe>uèpe

B 0

n g) l’effet sur la préservation pour l'agriculture des ressources eau et sol dans la
municipalité et dans la région;

k/a

□ h) la constitution de propriétés foncières dont la superficie est suffisante pour y pratiquer
l'agriculture;

B , l'effet sur le développement économique de la région sur preuve soumise par une
municipalité, une communauté, un organisme public ou un organisme fournissant des
services d’utilité publique;

N /a

□ j) les conditions socio-économiques nécessaires à la viabilité d'une collectivité lorsque la
faible densité d'occupation du territoire le justifie.

n /a

Deux critères FACULTATIFS peuvent s'aiouter :

□ un avis de non-conformité aux objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du
document complémentaire transmis par une municipalité régionale de comté ou par une

communauté.

AO 'h'A-n.BK-AA.&K.gK'T ^

LA nC-c £>e

□ les conséquences d'un refus pour le demandeur.



Page 3

FORMULAIRE RELATIF À UNE DEMANDE À LA CPTAQ

SI LA DEMANDE VISE L'IMPLANTATION D'UNE NOUVELLE UTILISA

TION A DES FINS AUTRES QUE L'AGRICULTURE, LA RECOMMANDA-

TION DOIT EGALEMENT COMPRENDRE UNE INDICATION SUR

L'EXISTENCE D'ESPACE APPROPRIÉ DISPONIBLE AILLEURS DANS LA
MUNICIPALITÉ ET HORS DE LA ZONE AGRICOLE;

III

□

(L D'Aoteeb modoirc.
iMKS pe-n(P~Ag.€L

sonI-t nAj^Q^nrA-(g.gin-e(^T
ex:(>LO(Tés ou eN. ÙOOeS t)'e)cPCO(TAT(:OM :

Complété à Mirabel, ce _Vp. ^ ''ZCCS^

Par:

Service de l'aménagement et de l'urbanisme [... DOmEE\ U RB AN ISM. CPT]





















































































































































Commissi^^ ̂
de prote^K^
du territa^Lai

(m
gn'cole

QD
OE3bec

Longueuil, le 20 décembre 2010

Monsieur Patrick Ménard, dta
F. Bernard experts-conseils
2840, bout. Laframboise
Saint-Hyacinthe (Québec) J2S 4Z1

OBJET : V/Réf.

N/Dossier

Municipalité

01991-10

337763

Mirabel

1 692 198

Cadastre du Québec

15,07 hectares
Mirabel

Deux-Montagnes

Lot

Cadastre

Superficie visée
MRC

Cire, foncière

Monsieur,

Votre rapport des travaux a été soumis à la Commission qui nous prie de vous
indiquer qu’il apparaît que les conditions sont respectées à ce jour.

Nous effectuerons un nouveau suivi à l’échéance, afin de nous assurer que toute la
superficie a été réaménagée tel que prévu.

Nous vous remercions de votre aimable collaboration et vous prions d’agréer
l’expression de nos sentiments distingués.

Louise M

Direction des affaires juridiques

/mif

Municipalité de Mirabel
Robert & Gilles Demers inc.

Monsieur Yvon Therrien

c. c.

Longueuil
25, boul. La Fayette, 3* étage
Longueuil (Québec) J4K 5C7

Téléphone : 418 643-3314 (local) Téléphone : 450 442-7100 (local)
1 800 667-5294 (extérieur)
Télécopieur: 418 643-2261
www.cptaq.gouv.qc.ca

Québec
200, chemin Sainte-Foy, 2® étage
Québec (Québec) GIR 4X6

1 800 361-2090 (extérieur)
Télécopieur: 450 651-2258



Rapport de suivi

Longueuil, le 28 octobre 2010

337763

1692198

Cadastre du Québec

Deux-Montagnes
Mirabel (V)
Mirabel (MRC)

OBJET : Dossier

Lot(s) révisé(s)
Cadastre

Circonscription foncière
Municipalité
M.R.C.

IDENTIFICATION DES PERSONNES VISEES ;

Demandeur/Déclarant/Propriétaire Robert & Gilles Deniers inc.

BUT DU SUIVI :

Vérifier le respect des conditions prévues dans la décision du 23 mars 2005 :

1. Cette autorisation est accordée pour une durée de 10 années à compter de la date de la
présente décision.

2. L’exploitation de la sablière se limite à 9,1 hectares, soit uniquement la portion
sablonneuse de la propriété.

3. La couche arable superficielle devra être conservée et entassée sur les lieux,
distinctement des matériaux granulaires à exploiter.

4. La profondeur excavée devra se limiter à celle fixée par la Commission dans ses
autorisations respectives pour les sablières voisines (est et ouest) afin notamment
d’assurer le drainage agricole des lieux à l’ultime.

5. La superficie ouverte de la sablière devra se limiter en tout temps à quatre (4) hectares
de façon à favoriser la remise en état progressive des lieux.

6. À cette fin, le sol arable préalablement enlevé et conservé devra être remis en place dès
la disponibilité d’une superficie de quatre (4) hectares, et cette superficie devra être
remise en agriculture par la plantation d’arbres ou l’ensemencement d’un mélange à
prairie fourragère.

7. À chaque terme de 5 années, le demandeur devra produire à la Commission un rapport
de surveillance, avec croquis et photographies des lieux, attestant du respect des
présentes conditions et de la remise en état effective des lieux.

METHODOLOGIE :

Etude du rapport de surveillance produit par M. Pierre Benoît, ing. agr.

OBSERVATIONS :



Le rapport de surveillance contient des photos des travaux réalisés, leur localisation sur une
photographie aérienne ainsi que des explications.

L’exploitation se fait sur une superficie d’environ 1,3 hectare et le front progresse vers le sud-
est. Une seconde superficie d’environ 1,4 hectare  a été restaurée : le sol arable a été réétendu,
mais l’ensemencement est prévu pour plus tard (lorsque 4 hectares seront disponibles, tel que
prévu à la condition 6). On mentionne également que la profondeur excavée respecte les
exigences de la condition 4.

Les faits évoqués dans le rapport de surveillance concordent avec ceux observés lors de la
visite du site réalisée le 11 juin 2010 (voir rapport de suivi du 15 juin 2010). L’exploitation de la
sablière respecte donc l’ensemble des conditions et la remise en état des lieux se fait au fur et à
mesure. Un suivi serait à prévoir à l’échéance afin de s’assurer que toute la superficie a été
réaménagée tel que prévu.

Mylène Légère, stagiaire
Direction de l'analyse et de l’évaluation \ ni\ooc '

(3
/Ig



ROBERT ET GILLES DEMERS INC.
3055, des Bâtisseurs

Terrebonne (Québec) J6Y 0A2

II

Rapport des travaux

Réaménagement agricole, lot 1 692 198

Septembre 2010
^ \
'  \

‘• I

Pi/,r.^ r '::jûiï
s  2552 >

F. BERNARD experts-conseils
2840, bouL Laframboise

Saint-Hyacinthe (QC) J2S 4Z1

‘l'Téléphone: 450 773-7971
Télécopieur : 450 773-0904

N/Réf. ; 01991-10

Fichier : Rapport-Travaux.doc

'Ap^rfe Benoît, ing. agr.

Patrick Ménard, dta
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Robert et Gilles Demers inc. Rapport des travaux 1

1.0 INTRODUCTION

Le présent rapport montre l’état d’avancement des travaux de réaménagement agricole

sur le lot 1 692 198, comparé aux conditions imposées à la décision n° 337763 de

la Commission de protection du territoire agricole du Québec (C.P.T.A.Q.). Il comprend

une brève description des travaux réalisés ainsi qu’un plan de localisation et des

photographies permettant de visualiser les travaux.

F. BERNARD experts-conseils
01991-10

Septembre 2010



2Robert et Gilles Demers inc. Rapport des travaux

2.0 TRAVAUX RÉALISÉS

Le plan de l’Annexe 1 montre qu’au 11 juin 2010 :

-  une superficie d’environ 1,4 hectare avait été réaménagée, c’est-à-dire que le sable

inerte avait été enlevé et que le sol de surface avait été régalé et nivelé. Il est prévu

que le semis de cette superficie sera effectué ultérieurement lorsque la surface propice

à l’agriculture (sol de surface régalé et nivelé) atteindra 4 hectares.

-  Une superficie d’environ 1,3 hectare était en exploitation le 11 juin 2010. Les travaux de

récupération de sable inerte étaient terminés sur environ la moitié de cette superficie et

le front d’exploitation se poursuivait vers le sud-est.

-  La profondeur excavée respecte les exigences émises par la C.P.T.A.Q. au

dossier 337763, ce qui assure un drainage efficace de ce secteur.

Septembre 2010F. BERNARD experts-conseils
01991-10



Robert et Gilles Demers inc. Rapport des travaux 3

3.0 CONCLUSION

Les travaux effectués sont conformes aux exigences de la décision n° 337763 de

laC.P.T.A.Q. Ces travaux ont permis jusqu’à maintenant de récupérer près

de 2,7 hectares qui étaient laissés à l’abandon. Lorsque cette superficie sera suffisante

(plus de 4 hectares), celle-ci sera remise en agriculture par la plantation d’arbres ou

l’ensemencement d’une prairie.

F. BERNARD experts-conseils
01991-10

Septembre 2010



ANNEXE 1

Localisation des travaux réalisés
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Vue d’ensemble de la zone sud-ouest où le sol de surface a été remis en place.
Dans la partie centrale, tas de sol de surface conservé pour la remise en culture de la zone sud-est en voie d’exploitation. À l’arrière plan, vue du front d’exploitation au sud-est.
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Photo 2 : Sol de surface régalé et nivelé sur la partie nord-ouest exploitée du
lot 1 692-198-P.
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Photo 3 : Sol de surface régalé et nivelé sur la partie nord-ouest exploitée du
lot 1 692-198-P.



Photo 4 : Front d’exploitation de la sablière dans la partie sud-est.
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Décision n° 337763

Commission de protection du territoire agricole du Québec



COMMISSION DE PROTECTION DU

TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC

IDENTIFICATION DU DOSSIER

Numéro 337763

1692198

Cadastre du Québec

15,0700 hectares

Deux-Montagnes
Mirabel

Mirabel

Lot

Cadastre

Superficie
Circonscription foncière
Municipalité
MRC

Date Le 23 mars 2005

LES MEMBRES PRESENTS Pierre Rinfret, commissaire
Diane Montour, commissaire

DEMANDEUR Robert & Gilles Demers inc.

PERSONNE INTÉRESSÉE Monsieur Yvon Therrien

DÉCISION

LA DEMANDE

[1] Robert et Gilles Demers inc. se propose d'acquérir une partie de la propriété de
M. Therrien pour l'exploitation d'une sablière.

[2] Aux termes de l'aliénation projetée, Yvon Therrien conservera un droit d'aliénation sur un
lot réputé contigu au sens de la loi.

[3] La Commission est saisie d'une demande pour l'aliénation et l'utilisation à une fin autre
que l'agriculture (exploitation d'une sablière et utilisation d'un chemin d'accès), sur une
superficie totale d'environ 15,07 hectares localisée sur le lot 1692198, du cadastre du
Québec, dans la circonscription foncière de Deux-Montagnes (autrefois connu comme
les lots 11-11 et 15-216, du cadastre de Mirabel).
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LA RECOMMANDATION DE LA MUNICIPALITÉ

[4] La Municipalité de Mirabel, par une résolution adoptée le 28 juin 2004, appuie la
demande. Elle y précise qu’il n’y a aucun autre espace disponible hors de la zone
agricole selon les dispositions de la loi.

LE RAPPEL DE UORIENTATIQN PRELIMINAIRE

[5] Le 4 novembre 2004, la Commission faisait part de son orientation préliminaire dans le
présent dossier et elle estimait que la demande devait être refusée pour le morcellement
et l’usage du chemin d’accès afin de minimiser la perte de ressource, et autorisée
conditionnellement, pour l’exploitation de la sablière sur une superficie de 9 hectares
dans la partie nord-ouest du lot visé.

LA RECOMMANDATION DE L^UPA

[6] Le Syndicat de l’UPA Ste-Scholastique-Mirabel, par une correspondance datée du
28 novembre 2004, se dit en accord avec la conclusion de l’orientation préliminaire.

LES OBSERVATIONS ADDITIONNELLES

[7] Dans une correspondance datée du 3 décembre 2004, le mandataire au dossier a
demandé un délai avant que la décision soit rendue, soit jusqu’au 15 janvier 2005, afin
qu’il puisse déposer des éléments additionnels pour compléter le dossier.
Commission a accordé le délai demandé.

La

[8] Le rapport soumis par le mandataire fait allusion  à deux décisions de la Commission,
dont une (dossier 319899) qui s’apparente au présent dossier. L’autre décision de la
Commission (dossier 337202), concernait l’aliénation et l’utilisation non agricole en
faveur de la demanderesse, d’une partie d’un lot contigu, le tout dans le but d’exploiter
une sablière.

[9] Le document précise également qu’il y aurait un avantage réel au remembrement
proposé car il faciliterait l’exécution des travaux, dont ceux de drainage, pour la remise
en culture. Également, une lettre de Gazonnière Bastien et fils inc. est jointe dans
laquelle cette entreprise mentionne son intérêt a acquérir le nouvel ensemble créé à la
suite de la remise en état des lieux.

[10] D’autres observations ont été soumises par le mandataire le 26 janvier 2005 et font
référence à une autre décision (n° 324443) dans le même secteur, dans laquelle la
Commission a autorisé un morcellement et une utilisation non agricole d’une superficie
de 20,4 hectares pour l’exploitation d’une sablière.
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UAPPRÉCIATION DE LA DEMANDE

[11] Le milieu concerné par la superficie visée est agroforestier homogène et exploité
activement pour ce qui est des espaces cultivables où les sols y sont majoritairement de
très bonne qualité, soit de classes 2 et 3. Un banc de sable fait aussi partie de ce milieu
avec un potentiel agricole moindre.

[12] Plus spécifiquement, le terrain visé se localise entre deux propriétés bénéficiant
d’autorisations successives de la Commission. La poursuite de cette activité a été
permise sur l’ensemble du secteur correspondant à une terrasse sablonneuse localisée à
une certaine distance du chemin public.

[13] Une fois l’exploitation des sablières terminées, aux conditions de la Commission, un
retour à l’agriculture est prévu; c’est d’ailleurs ce qui s’est produit sur certains lots voisins
qui ont été exploités en sablière dans le passé.

[14] Dans ces circonstances, la Commission ne voit toujours pas malgré les nouvelles
observations soumises, la nécessité de morceler la propriété du vendeur pour exploiter la
sablière, ni le besoin d’utiliser un chemin sur la propriété visée pour l’exploiter, quand il
existe déjà des chemins d’accès au banc de sable dans le voisinage. Rien n’empêche la
requérante de continuer d’utiliser le chemin d’accès qu’elle possède déjà sur le lot
contigu au nord-ouest et de s’en construire un sur la nouvelle parcelle autorisée.

Toutes les décisions soumises à titre de comparaison incluant la dernière (324443),
n’occasionnaient pas les mêmes inconvénients que la présente demande. Les
superficies morcelées n’étaient que celles autorisées à être exploitées comme sablière et
n’impliquaient pas de superficies vraiment aptes  à la culture. Dans le cas présent, près
de la moitié de la superficie visée est en culture et ne se situe pas dans l’axe des
sablières du secteur.

[15]

[16] Il est possible que le fait d’être propriétaire et exploitant puisse avoir certains avantages.
Cependant, la Commission ne croit pas que c’est un bon principe et qu’il y ait un
avantage pour l’agriculture et le territoire agricole d’aliéner des lots comportant des sols
d’excellente qualité (classe 2) à des entités dont le principal objectif est l’exploitation de
gravières-sablières.

[17] La Commission est cependant réceptive à autoriser, à certaines conditions, l’exploitation
du banc de sable sur ce lot. Il est fréquent que des propriétaires vendent les matériaux
sur place qui sont non propices à l’agriculture, et récupèrent ensuite ce terrain pour leurs
cultures.

[18] La superficie visée par la demande est à moitié cultivable actuellement, tandis que l’autre
moitié est en surélévation et en sablière, donc peu propice à l’agriculture dans cet état.
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[19] La Commission ne peut tenir compte à ce moment-ci, d’un achat probable d’ici une
dizaine d’années, par un agriculteur intéressé actuellement par ces terres. L’acquisition
des lots indiqués dans le rapport, qui pourraient devenir un ensemble, par un agriculteur
actif, pourrait être intéressante et peut-être même avantageuse pour l’agriculture. À ce
moment-Ià, la Commission prendra alors sa décision en fonction des critères de la loi,
selon les demandes déposées et des avantages bénéfiques envers l’agriculture.

[20] Par conséquent, la Commission arrive toujours aux conclusions formulées à son
orientation préliminaire de novembre dernier qui précisait que l’aliénation proposée n’a
aucun avantage pour l’agriculture. Une autorisation partielle pour l’exploitation d’une
sablière sur une superficie de 9 hectares permettra d’exploiter la ressource en présence.
De plus, ces travaux seront encadrés par des conditions ce qui résultera en une
amélioration du potentiel agricole de la superficie visée car cela éliminera le surdrainage.
Une autorisation pour une utilisation non agricole afin d’exploiter la sablière permettra
donc d’agrandir les superficies cultivables du secteur ce qui contribuera au
développement des activités agricoles.

PAR CES MOTIFS. LA COMMISSION

AUTORISE l’utilisation non agricole pour l’exploitation d’une sablière, sur une partie du lot
1692198, du cadastre du Québec, dans la circonscription foncière de Deux-Montagnes, pour
une superficie d’environ 9,1 hectares. La limite sud-est de la superficie est égale aux
superficies autorisées sur les lots au nord-est, donc qui incluent, un peu plus de la moitié nord-
ouest du lot concerné.

REFUSE quant au reste de la demande.

CONDITIONS :

Sous peine de nullité et caducité de la présente décision, cette autorisation est assujettie
aux conditions suivantes :

1. Cette autorisation est accordée pour une durée de 10 années à compter de la date de la
présente décision.

2. L’exploitation de la sablière se limite à 9,1 hectares, soit uniquement la portion
sablonneuse de la propriété.

3. La couche arable superficielle devra être conservée et entassée sur les lieux,
distinctement des matériaux granulaires à exploiter.

4. La profondeur excavée devra se limiter à celle fixée par la Commission dans ses
autorisations respectives pour les sablières voisines (est et ouest) afin notamment
d’assurer le drainage agricole des lieux à l’ultime.

5. La superficie ouverte de la sablière devra se limiter en tout temps à quatre (4) hectares
de façon à favoriser la remise en état progressive des lieux.

6. À cette fin, le sol arable préalablement enlevé et conservé devra être remis en place dès
la disponibilité d’une superficie de quatre (4) hectares, et cette superficie devra être
remise en agriculture par la plantation d’arbres ou l’ensemencement d’un mélange à
prairie fourragère.



Dossier 337763 Page 5

7. À chaque terme de 5 années, le demandeur devra produire à la Commission un rapport
de surveillance, avec croquis et photographies des lieux, attestant du respect des
présentes conditions et de la remise en état effective des lieux.

Pierre Rinfret, commissaire
Président de la formation

Diane Montour, commissaire

/si



Rapport de suivi

Longueuil, le 15 juin 2010

337763

11-11, 15-216

Mirabel

1692198

Cadastre du Québec

Deux-Montagnes
Mirabel (V)
Mirabel (MRC)

OBJET : Dossier

Lot(s)
Cadastre

Lot(s) révisé(s)
Cadastre

Circonscription foncière
Municipalité
M.R.C.

IDENTIFICATION DES PERSONNES VISÉES :

Demandeur/Déclarant/Propriétaire Robert & Gilles Demers inc.

BUT DU SUIVI :

Vérifier le respect des conditions prévues dans la décision du 23 mars 2005 :

1. Cette autorisation est accordée pour une durée de 10 années à compter de la date de la
présente décision.

2. L’exploitation de la sablière se limite à 9,1 hectares, soit uniquement la portion
sablonneuse de la propriété.

3. La couche arable superficielle devra être conservée et entassée sur les lieux,
distinctement des matériaux granulaires à exploiter.

4. La profondeur excavée devra se limiter à celle fixée par la Commission dans ses
autorisations respectives pour les sablières voisines (est et ouest) afin notamment
d’assurer le drainage agricole des lieux à l’ultime.

5. La superficie ouverte de la sablière devra se limiter en tout temps à quatre (4) hectares
de façon à favoriser la remise en état progressive des lieux.

6. À cette fin, le sol arable préalablement enlevé et conservé devra être remis en place dès
la disponibilité d’une superficie de quatre (4) hectares, et cette superficie devra être
remise en agriculture par la plantation d’arbres ou l’ensemencement d’un mélange à
prairie fourragère.

7. À chaque terme de 5 années, le demandeur devra produire à la Commission un rapport
de surveillance, avec croquis et photographies des lieux, attestant du respect des
présentes conditions et de la remise en état effective des lieux.

MÉTHODOLOGIE :

Visite du site le 11 juin 2010.



OBSERVATIONS :

La présente autorisation, valide pour 10 ans (2005-2015) se trouve à mi-échéance.

L’exploitation se fait en progressant du nord-ouest vers le sud-est. A ce jour, environ 3 hectares
ont été exploités. De cette superficie, environ le tiers (1 hectare) a été réaménagée (régalage du
sol arable et ensemencement). Le sol arable a été conservé sur le site pour la remise en état.

La profondeur excavée ne semblait pas excessive et s’harmonisait avec les terrains avoisinants.
Une correspondance en date du 10 juin 2010 nous indiquait qu’un rapport de surveillance nous
sera transmis dans les prochains jours, en respect de la condition 7.

Toutes les conditions paraissent respectées pour le moment. L’appréciation du rapport de
surveillance à recevoir prochainement permettra de valider nos observations. Une visite terrain
serait à prévoir à l’échéance afin de s’assurer que la remise en état s’est effectuée tel que
prévu.

Mylène Légère, stagiaire
Direction de l'analyse et de l'évaluation

/Ig
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ROBERT & GILLES

•oiëm INC.
SABLIÈRES - EXCAVATION

Terrebonne, le 10 juin 2010

Commission de la Protection du Territoire Agricole du Québec
25 boul. La Fayette, 3^ étage
Longueuil, Qc, J4K 5C7

A Tattention de Me Lisette Joly

DOSSIER: 337763

MUNICIPALITÉ :
LOT RÉNOVÉ ;

MIRABEL

1 692 198

Madame,

Par la présente, nous désirons vous aviser que la firme F. Bernard Expert-Conseil visitera
notre site à Mirabel le 11 juin 2010 et produira, par la suite, le rapport de surveillance
référence au dossier cité ci-haut. Dès que ce rapport sera disponible, nous vous le ferons
parvenir tel que demandé.

Veuillez accepter. Madame, nos salutations cordiales.

en

Eric Demers, Administrateur
Robert & Gilles Demers inc.

3055, RUE DES BÂTISSEURS, TERREBONNE (QUÉBEC) J6Y 0A2 • TÉL: 450 477-2727 • FAX: 450 477-9292



Commission

de protection
du territoire agricole

6C E9B

Longueuil, le 19 avril 2010

Robert & Gilles Demers inc.

3055, rue des Bâtisseurs
Terrebonne (Québec) J6Y 0A2

Monsieur Yvon Therrien

19284, côte Saint-Pierre
Saint-Janvier, Mirabel (Québec) J7J 1P4

OBJET : Dossier

Municipalité
Lot rénové

Cadastre

Superficie visée
MRC

Cire, foncière

337763

Mirabel

1 692 198

Cadastre du Québec

15.0700 hectares

Mirabel

Deux-Montagnes

Messieurs,

Par sa décision du 23 mars 2005, la Commission a autorisé en partie l’utilisation
non-agricole, soit l’exploitation d’une sablière, sur une partie du lot 1 692 198, du
Cadastre du Québec, dans la circonscription foncière de Deux-Montagnes, pour une
superficie d’environ 9,1 hectares. Cette autorisation était par ailleurs assujettie à
plusieurs conditions et modalités énoncées au texte de cette décision.

Nous désirons vous rappeler que conformément à l’une de celle-ci, vous devez
produire, cinq ans après la décision, un rapport de surveillance, avec croquis et
photographies des lieux, attestant du respect des conditions énoncées et de la
remise en état effective des lieux.

Dans l’attente de ce document, veuillez recevoir. Messieurs, nos sincères
salutations.

Lisette Joly, avocat
Direction des affaires juridiques

/pg

Municipalité de Mirabel
M® Fernand Deveau

c. c.

Longueuil
25, boul. La Fayette, étage
Longueuil (Québec) J4K 5C7

Québec
200, chemin Sainte-Foy, 2® étage
Québec (Québec) GIR 4X6
Téléphone : 418 643-3314 (local) Téléphone : 450 442-7100 (local)
1 800 667-5294 (extérieur)
Télécopieur: 418 643-2261
www.cptaq.gouv.qc.ca

1 800 361-2090 (extérieur)
Télécopieur : 450 651-2258
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Laval, le 3 décembre 2004.

Par télécopieur; 1-450-651-2258

Madame Ginette Blanchard

COMMISSION DE PROTECTION
DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC
25, boul. Lafayette, 3® étage
Longueuil (Québec)
J4K 5C7

OBJET: Dossier ;

Demandeur :

Municipalité ;
Lot(s) :
Cadastre :

MRC;

Cire, foncière:

N/dossier;

337763

Robert & Gilles Demers inc.

Mirabel

16922198

Cadastre du Québec
Mirabel (TE)
Deux-Montagnes
FD/04-30049-3

Madame Blanchard,

Compte tenu que la période de trente (30) jours expire aujourd’hui, je vous
demanderais s’il est possible de reporter le dossier au 15 janvier 2005 puisque
nous désirons déposer des éléments additionnels qui compléteront davantage
ce dossier.

Vous

veuille

meilleiirs.

merciant à l’avance de l’attention que vous porterez à la présente,
agréer. Madame Blanchard, l’expression de nos sentiments les

DËVÉAU, E, BOURGEOIS,
,NDE &/A^0CIÉS, s.e.prfi

FER EVE AU, Avocat
FD/CL

Éric Demers4S0.60B.1 122 . UvaC.C.
1 806 680.1122 E.lér,t.ur
<60.666 2622.Télécopiauf
2540. boulevard Dertel Johnson, bureau <00. Lnv.<l IQnQboc) HTT 2S3 ■ <00 Lsviolelln, Snlnl.JérSmo (Çuébec) J7V 2T9 • C.P, 397, ile,.de.|..M.d.leinn «?udbeG) OOB 1BO
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Union des Producteurs Agricoles Ste-Scholastique - Mirabel 
1 O 150 rue St-Vincent, Ste-Scholastique (Mirabel) Québec 

J7N 2Y1 

Mirabel, 28 novembre, 2004 

Commission de protection 
Du territoire agricole du Québec 
25 boui. Lafayette, 38 étage 
Longueuil, Qc 

?-P. TA Q.

1 DEC 2004

J4K 5C7 IELJ/L 

Objet : 337763 - Robert & Gilles Demers Inc. 

Madame, Monsieur, 

Suite au compte-rendu d'orientation préliminaire concernant le dossier en titre, il a été 
proposé, secondé et accepté à l'unanimité que l'UPA de $te-Scholastique-Mirabel appuie 
l'orientation préliminaire, laquelle a autorisé sous condition la demande. 

Espérant le tout conforme, veuillez accepter nos salutations distinguées. 

Ma?Jdi!!:f 
UPA Ste-Scholastique-Mirabel 

/lp 



MUNICIPALITE: MIRABEL (V) 74005 INTERVENTION # 337763

mmrn
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311395!

Échelle 1:20000 Photo #099-800-131

y/ ' (4 Résidence^ y iperme / bâtiment agricole
Commerce, industrie, institution

RefusAutorisation

Impression : 2004-10-26 11:07:28

Zone non agricole
Terrain visé 0^
Limite de propriété

c.9v-aj2Air‘H/^U

I  INFORMATIONS SUR LA MUNICIPALITE

Rejetant, 61.1

J Art. 59 en traitement

JArt. 59 en vigueur

INFORMATIONS SUR LE TERRITOIRE

Municipalités de l'annexe II (REA)

- ̂  MRC ressource
Communauté métropolitaine

AR OU RMR

Pourtour (AR, RMR, CM)K O Politique de la ruralité
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VtLLEDE

AAlW^BEL
Service du greffe

PROVINCE DE QUÉBEC
COMTÉ DEMIRABEL

extrait du PROCÈS-VERBAL D’UNE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL
municipal de la ville de MIRABEL TENUE LE 27 SEPTEMBRE 2004
>

A laquelle étaient présents tous les membres du conseil municipal

La séance ûit présidée par M. le maire Hubert Meilleur.

THÉRIEN ET JACQUES LAUIUN DÉCLARENT
QU ILS ONT UN INTÉRÊT DANS LA QUESTION EN DÉLIBÉRATION SUIVANTE
(RESOLUTION 636-09-2004), COMTE TENU QUELS
D'EVENTUELLES OPPORTUNITÉS D’AFFAIRES

POURRAIENT AVOIR

-2004 ^ M^llcai^on dfe là résolùtittà !470;0(^ jy
‘èmifoire a^Jçpiç jçjèlatiVe ÿ une dwJiandî& aë Robert &

VrillëüPemers Inc.^sècteur dé Saintrjâàvféir». (X61I12T

Il est proposé par M. le conseiller Gérald Forget, appuyé par M, le conseiller Réal
Castonguay et résolu unanimement :

De modifier la résolution numéro 470-06-2004 « Recommandation à la protection
du territoire agricole relative à une demande de Robert & Gilles Demers Inc., secteur de
Saint-Janvier » afin d'ajouter au troisième paragraphe, après les mots « dVtiliser à des fins
autres que l’agriculture » les mots « ainsi que d’aliéner ».

LES CONSEILLERS GÉRARD THÉRIEN ET JACQUES LAURIN
S ABSTIENNENT DE VOTER SUR LA PRÉSENTE RÉSOLUTION.

636-09

MM.

Certifié copie conforme ce vingt-neuf septembre deux mille quatre,

La greffière.

le Suzanne Mireault, LL.B., O-nTaT

PAGE TOTALE.02 >k>t<



0002/00209/28/2004 09:59 TLC 4506862822 DEVEAU. LAVOIE & ASS.

Deveau, LavoiCj Bourgeois; Lalande Si associés
AVOCATS

«.ocete en C'Jiteijii

Laval, le 23 septembre 2004.

Par télécopieur : 1-450-651-2258

Me Lisette Joly
COMMISSION DE PROTECTION
DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC
25, boul. Lafayette, 3® étage
Longueuil (Québec)
J4K 5C7

OBJET: Dossier :

Demandeur :

Municipalité :
Lot(s) :
Cadastre :

MRC:

Cire, foncière:

N/dossier:

337763

Robert & Gilles Demers inc.
Mirabel

16922198

Cadastre du Québec

Mirabel (TE)
Deux-Montagnes
F D/04-30049-3

Chère consœur,

La présente fait suite à votre plus récent appel téléphonique dans le dossier
cité en titre.

Nous vous demandons, par la présente, de bien vouloir modifier la demande
et d’ajouter l'aliénation du terrain compte tenu que ledit terrain, même détaché
par la route, demeure contigu.

Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à la présente et
prions d'agréer, chère consœur, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

DEVEAU, LAVOIE, BOURGEOIS,
LALANDE «.ASSOCIÉS

vous

s.e.n.c.

ERNAND DEVEAU, Avocat
450,G3e. I 122 _ Lav.-FD/CL
1 .afi6.636,n22_éxténeür
450.Se6.2822 TéiéofY'ei.r
2540, D^nigl-Johnson. bureau 400. L',v:,( (OurVhçc.) H7T ?S3 • 400 Levioletce. Saint-Jérâ.yie (Québc-c) J7Y 2T9 - C.P 397, Cjip-auK-Mgules, l'es-de-la-Wedeleintf GOB lOO

Riiii.ilil AlUïrt

Mcçhei Osausolfe.i

Li&d Moriinl >r
AiiHit' bourgeois

rernanri Dftvü.iu

Altifii-r Oi'bOiS

Cllli^:l in'- l)iiv;il

Nasçib Cid

Dfivir.].Alexandre Cenftst
rranci'î Ca<

GoiJfjfutn

I, AniOiiKt Cu.ili ii'.ri
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Michai-cl Mêbe.i

Bi i.jti
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Oarytfl LapoiCe*"
Mai 10 L.Wiiir‘'

ftylv.l! f- I VVC'.îquÇ
Isabei MsAtèâu

Diiïin; Mniii.iiiihi'iiill

Ci'i*'!'iunn Poi’bclis

Fi,-jc(i,4|i’: Po'ri'jr M
MotiMOS Rpncoui'l

JeüluPie'iV! !?l Aininti. O
Mi'l.'jriir $T.C)nr|0'
Mifoias Gi-Vinténi, M, Ma, lè-Evé Tf(-fnl>inY
RlrtO Soiji.y

•AV„(;a- du 10.4,ï dcî r4«r.Mtr,A, e-, Uv .QRHPn.  " Mcmbn; de l'ûirtm rtr.-: ..div.iUn-. A, "A-jenuk uw|uuv de; cw-moïC e» wr...nurci:>l(îf,

S(!r(|c iciisclale
Corl-Ciic. Tli^-rfitkii
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v.5i‘;

VQi'Otiique Lrtiiijfy
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A
ai

Deveau, Lavoie, Bourgeois. Lalande & associés
AVOCATS

en nom collc«T'r

Laval, le 21 septembre 2004.

Par télécopieur : 1-450-651-2258

Me Suzanne Heppell-Morin
COMMISSION DE PROTECTION
DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC
25. boul. Lafayette, 3® étage
Longueuil (Québec)
J4K 5C7

OBJET: Dossier :

Demandeur ;

Municipalité :
Lot(s) :
Cadastre ;
MRC :

Cire, foncière;

N/dossier:

337763

Robert & Gilles Demers inc.
Mirabel

16922198

Cadastre du Québec
Mirabel (TE)
Deux-Montagnes
FD/04-30049-3

Chère consœur,

La présente fait suite à votre plus récent appel téléphonique
questions qui ont été soumises au soussigné.

Premièrernent, nous désirons vous informer qu’en ce qui concerne Monsieur
I herrien. les seuls lots qu'il conserve sont ceux qui sont du côté Sud de la
Cote St-Pierre. Ceux situés du côté Nord ont été achetés
Demers inc.

Deuxièmement, ce qui est visé par la demande ce sont les deux (2) anciens
lots soit le 15-216 et 11-11. Le premier lot (15-216), qui amène jusqu'au bas
du coteau, qui sera le chemin d'accès et la demande pour sablière se retrouve
sur I ancien lot 11-11 soit la partie au Nord. Pour plus de clarté, nous vous
joignons deux certificats de localisation soit un pour l'ancien lot 15-216 et
I autre pour le lot 11-11.

et aux deux

par Robert & Gilles

450,606.1 122 Lovai
1.866.605,1122 Ëjttérieur
45O.6B6.2e22_Tcl6r.opi0ur2540, bouisvend DemelvJohn.on. burcou 400, Lavaf CQuébec) H7T 2S5 • 4S0 LavioleTO, Salni^érûma (Québec) J7Y 2T0 - C.P. 397. Cafwux.Meules, îles-de-te-MBdeieire (Québec) GOB 1BO

Hcnsifl Allfn

Mirlifi BeouÊûiail
I  >S(. BoiiyWo:i/’«:llr
Atubn ftniitÇ'60t$
I rriifii%cl Devenu
4re.i(4 AiLiRi t i5ubC'5

Chrifruifi Oitvjl
Nossib Lid
Jesii-Françûi.*. ('jnijnc-
D^v'iti.Ais.'ondi'ô Cariêii
"reocii, CéiVÊi;

Ostiic-I (jcjuçh'C'''

Lèpeiiê
Mflri(j L-wmic’

Sylvie r, Uvesqoê
ItSiLèl Mj-.rronu
Du,ne Moniombbuif

C/ii'istien

«•» Fr.i.içoiç Poirier M. Pijc. Sçi’gc- 'leasdelfi
MethiSS Rsi'U.'üui l Carl Ênt; Thcrrien
jK.-iii.Piorro St-Ameur G®* Poisco'Th>bodeau M. Fr-I
Melaolê Sl-Ouj^è FfSiiçOin C fhivierge
Nifoifif Si Vifïcv'ni. M fisc Mwiiu.bv© iignibley
NVfii iiiiqun Lnnitry

rfciif dwconjciilcrRenri^in.i.c,, l,u.r ci en reieii&n; ino„f4n.>lifts .vi-é^c UuÜvMrt (OMHHr **

1. AnlCiUft Ciiôllir-n
Robf'ri Mfiyes
P'Cho.'d H^Le.i
Brian Hfjwfrq

Mtchci Laiahdé

ir.c Soi'Çy
l.ienio'iî « fflta,.» Ui- Oii<sbe< Aoentet manjiMiis is. r ..i "nfiMçuf en

msBci-CÉ ccmm^-cinta:
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â
Deveau, Lavoie, Bourgeois, Lalande & associés

AVOCATS
S0Clêl«

Nous espérons que ceci répond à vos interrogations et n'hésitez
communiquer avec le soussigné pour toute information additionnelle
pourriez requérir.

Nous espérons le tout conforme et vous prions d'agréer, chère consœur
I expression de nos sentiments tes meilleurs.

pas à
que vous

DEVÉAU, LAVOI
laiLande&ass

/BOURGEOIS.
CIÉS, s.e.n.c.

RNAND DEVEAU, Avocat
FD/Cb
FE

P-J.

SEP 21 ’04 14:32 4506862822 PAGE.03
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Thisfaxwas recelved by GFI FAXmaker fax server. For more information, visit: http;//www,gR.com
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Remis au service de Gestion des DossiersI^^ILLE DE

AAII=PBEl
0 8 JUIL. 2004

G.RT.A.Q.
Service du greffe

PROVINCE DE QUÉBEC
COMTÉ DE MIRABEL

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D’UNE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL
MUNICIPAL DE LA VILLE DE MIRABEL TENUE LE 28 JUIN 2004

A laquelle étaient présents tous les membres du conseil municipal, à l'exception de M. le
conseiller Daniel Gauthier.

La séance fut présidée par M. le maire Hubert Meilleur.

M. LE CONSEILLER GÉRARD THÉRIEN DÉCLARE QUTL A UN INTÉRÊT
DANS LA QUESTION EN DÉLIBÉRATION SUIVANTE, (RÉSOLUTION
NUMÉRO 470-06-2004) COMPTE TENU QUTL POURRAIT AVOIR
D’ÉVENTUELLES OPPORTUNITÉS D’AFFAIRES.

470-06-2004 Recommandation à la Commission de protection du territoire
agricole relative à une demande de Robert & Gilles Demers Inc.,

^  secteur de Saint-Janvier. (X6 112 103)

CONSIDÉRANT que la demande faite à la Commission de protection du
territoire agricole et faisant l'objet de la présente résolution ne contrevient pas à la
réglementation d'urbanisme de la ville de Mirabel;

Il est proposé par M. le conseiller Silfred Savoie, appuyé par M. le conseiller
Jacques Laurin et résolu unanimement :

De recommander à la Commission de protection du territoire agricole
d'approuver une demande faite le 31 mai 2004 par  « Robert 8c Gilles Demers Inc. »,
afin d'obtenir l'autorisation d'utiliser à une fi n autre que l'agriculture, le lot 1 692 198
du cadastre du Québec, en bordure de la Côte Saint-Pierre, dans le secteur de Saint-
Janvier, le tout en fonction du FORMULAIRE relatif à une demande à la Commission

de la protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) complété le 14 juin 2004
par le Service de l'aménagement et de l'urbanisme de la municipalité, pour exploiter
une sablière sur une partie du lot cité en objet;

D’informer la Commission de protection du territoire agricole qu'en vertu des
nouvelles dispositions entrées en vigueur le 21 juin 2001 et selon les dispositions du
règlement de zonage de la Ville de Mirabel, il y  a d'autres espaces disponibles à
déterminer sur le territoire agricole désigné en vertu des dispositions de la Loi portant
sur la protection du territoire agricole et des activités agricoles. De plus, il n'y a aucun
autre espace disponible hors zone agricole décrétée selon les dispositions de la Loi
précitée.

M. LE CONSEILLER GÉRARD THÉRIEN S’ABSTIENT DE VOTER SUR
CETTE RÉSOLUTION.

Certifié copie conforme ce vingt-neuf juin deux mille quatre.

La greffière.

lU^iîhe Mireault, LL.B., o.m.a.



Commission de protection
du territoire agricole
du Québec

Réservé à la municipalité Réservé à ia Commission

N° ;N°

Remfs au fisivifis de Gestion des Dossiers

0 8 JUIL. 20ü4

c;rt:r;ü;

PA R T I E

A L'USAGE DU DEMANDEURI

I

D Identification
Demandeur

T Ind. règ. N° de téléphone (résidence)

|4 5 0|4 7,1 |3^6 6 7
N“ de téTéphonêltravail)I Ind. rég.

Nom

ROBERT & GILLES DEMERS INC.

Occupation

. Code postalAdresse (N°, rue, ville)

! J,6,Y|1 ,H 9345, 20e Avenue, Terrebonne (Québec)
Mandataire (te cas écMant)

I  Ind. rég.

ind. rég.

4 5 0i6 8 612 8 2 2

N° de téléphone

N° de télécopieur

1

Nom

DEVEAU. LAVOIE, BOURGEOIS. LALANDE & ASSOCIÉS
'Ôôaipaüori’'"”'

Me Fernand Deveau

'Acir6sse'(N°rrue, vii^ '

2540, boul. Daniel-Johnson, bureau 400, Laval (Québec)

..
Code postal

1
! H 7 Ti2 S 3

I

B Description du projet faisant l'objet de la demande
Décrivez la nature de votre

Exploitation d’une sablière
O
Û.

O

O

y
q:

, I
^ O

lâ
a

UJ

(T

0.

Précisez les autorisations nécessaires en vertu de la loi :

□ Lotissement

Z] Inclusion

0I  I Aliénation

□ Enlèvement de sol arable

Utilisation à une fin autre que l’agriculture

I Coupe d’érables dans une érablière

Lemplacement ou les emplacements visés par la demande
3.1 Identifiez le lot ou les lots visés par la demande

Numéro du lot ou des loto visés

n 1 692 198
Rang ou concession Cadastre

du Québec
Municipalité

Mirabel (Saint-Janvier)
MRC ou communauté urbaine

Superficie visée
par la demandeI m2(2)

Au besoin joindre une liste.

rQ Identification du propriétaire et de sa propriété actuelle
I 4.1 Identifiez le ou les pfoprfétalres actuels (si différent du demandeur) de ou des emplacements visés par la demande

N- de téléphone (travail)i  Ind. rég. N” de téléphone (résidence) '  Ind. rég.Nom du propriétaire (personne, société ou compagnie) - si différent du demandeur

Yvon Therrien
Occupation

Adresse (N'’, rue. ville)

19284,Côte St-Pierre, Saint-Janvier, Mirabel (Québec)

Au besoin joindre une liste.

Voir définition dans la partie explicative du formulaire. 1 hect
1 hectI

I



'dentification du propriétaire et de sa propriété actuelle (suite)

4.2 A remplir si la demande implique un transfert de pfopriéfô

La demande implique-t-elle de vendre, donner ou échanger le ou les emplacements visés?

n Échange□ 0 C] Vente ou donNon Oui Si oui :

Le propriétaire actuel possède-t-il d’autres lots ou parties de lot contigus ou réputés contigus * à l’emplacement visé
par la demande?

n Non n Oui Si oui, compléter un des deux cas suivants :Si non, passez à la section 5

□ Cas de morcellement de ferme

Si les parties vendues, données ou échangées conservent en tout ou en partie leur vocation agricole, vous devez ;
• remplir l’Annexe A, relative aux morcellements de ferme ou de boisé, et la joindre à ce formulaire
•  identifier l’acquéreur, ci-dessous, à la section 5.1
• passer à la section 7

□ Autres cas

Dans les autres cas impliquant un transfert de propriété, veuillez remplir le reste de cette section

Identifiez ta superficie totale de la propriété formant, avec remplacement visé, un ensemble contigu ou réputé contigu
Numéro du lot ou de la partie du lot

--Jr ] MunicipalitéRar>g ou concession

MRC ou communauté urbaine

: Superficie totale

Au besoin joindre une liste.

Q Identification de l'acquéreur et de sa propriété actuelle (s'il y a lieu)
5.1 Identifiez le ou les acquéreurs (si différentes) du demandeur) de ou des emplacwnente visés par la demande

Nom (personne, société ou compagnie) j ind.rôg. '  v r- - i
45.0^47 1 13,66.71

N** de téléphone (résidence) 1  Ind. rôg. N° de téléphone (tra

ROBERT & GILLES DEMERS INC.
vail)

Occupation -..l

Adresse (N^. rue. ville)

345, 20e Avenue, Terrebonne (Québec)
Code postai

i J 6 Y : 1 H 9

Au besoin joindre une liste.

5.2 A remplir si le ou les acquéreurs possèdent déjà un ou plusieurs lots contigus ou réputés contigus
à remplacement visé par la demande

Numéro du lot ou de la partie du lot

Rang ou concession Cadastre Municipalité!

MRC ou communauté urbaine
Superficie contiguë
possédée par l’acquéreur

Au besoin joindre une liste.

* Note : Aux fins de la loi, deux lots sont contigus lorsqu’ils se touchent par une frontière commune; ils sont réputés contigus même
s’ils sont séparés par un chemin public, un chemin de fer, une emprise d'utilité publique ou une superficie de droits acquis.



I

1
I

6 êscription de remplacement ou des emplacements visés par la demande
I

6.1 Quelle est l’utilisation actuelle de ou des emplacements visés par la demande ainsi que du ou des lots
sur lesquels il se situe

Sablière

6.2 Indiquez la présence de constructions ou de bâtiments ainsi que leurs utilisations actuelles
(s’il s’agit de résidences érigées après l’entrée en vigueur de la loi, précisez la date de construction)

Les lots voisins
HU

7
Z

Décrivez à quoi sont préset^ement utilisés les lots voisins
Au nord de remplacement visé

Sablière

O
0

(3)
.

3
û

O

i [i:
ce Au sud de l'emplacement visé

Rue
I
Ü
<

LU

I ^i  LU

I

A l'est de remplacement visé

Sablière û!
I
I

A iWesI de remplacement visé

Sablière

Localisation du projet8
I
I

Pour toute demande, le propriétaire en titre ou le demandeur doit
obligatoirement fournir un plan détaillé, à l’échelle, illustrant :

Exemple à titre illustratif:

RangsI

•  les points cardinaux;

•  les mesures de chacun des côtés du lot;

• remplacement des lots appartenant au propriétaire en titre
qui sont contigus ou réputés contigus au lot concerné
(au sens de la loi);

•  la superficie du lot concerné;

•  la localisation de l'emplacement faisant l’objet de la demande;

•  la superficie de l’emplacement faisant l’objet de la demande;

•  la localisation des bâtiments existants sur le lot;

•  l’utilisation des lots des propriétaires voisins.

I Chemin du 4* rang

I 375métrwt

(12$0phds) □ NI
iS

□
Rwnka

S

?
la
I26 27 28I
“SI Rang 4

CultureIBoisé Pâturage

I 375mètn$
(1230pl*dt)«aI

I
Pour réaliser ce plan ou ce croquis, vous pouvez utiliser la copie
d’un extrait de la matrice graphique que vous pouvez obtenir auprès
de la municipalité.

Ce plan ou ce croquis, que vous devez joindre en annexe
à ce formulaire, est indispensable pour que la Commission
étudie votre demande.

Rang 5

i
□ Propriété

totale
Partie
visée Échelle 1 : 15000

I Une illustration sur un extrait de la matrice graphique, disponible à la municipalité, peut être utile à cet égard.



#RÈS IMPORTANT
1^ Informations additionnelles à fournir, pour certains types de projet

9.1 SI le projet requiert rimplantation dans la zone agricole d’une NOUVELLE UTILISATION
à une fin autre que l’agriculture (ceci exclut les agrandissements d’usages existants) :

Vous devez d’abord démontrer qu’il n’y a pas, ailleurs dans le territoire de la municipalité et hors de la zone agricole,
d’4( espace approprié disponible » pour réaliser ce projet.

9.2 Si votre projet vise à extraire des matériaux (ex. : sable, gravier, pierre), prélever du sol arable
ou couper des érables dans une érablière :

Veuillez indiquer la durée de
l'autorisation temporaire demandée :

Est-ce que la demande a pour objet
d’agrandir un site existant?

Vous devez également joindre à votre demande un plan d’exploitation du site et indiquer la manière dont le site sera réaménagé.

10 tu Oui 0an(s) Non

9.3 Si vous demandez une inclusion de votre propriété en zone agricole :
yeuillez fournir une description de votre entreprise (taille de l’entreprise, type de production, revenus annuels, etc.).

Observations additionnelles10

La Commission vous adressera, ainsi qu’à toute personne intéressée intervenue à l’égard de votre demande, un compte rendu de
celle-ci en indiquant son orientation préliminaire.

À compter de ce moment, un délai de 30 jours sera prévu pour vous permettre, à vous comme aux autres personnes intéressées,
de présenter vos observations ou demander une rencontre. Si vous demandez une telle rencontre, vous recevrez un avis vous
précisant la date, l’heure et le lieu de celle-ci.

Déclaration sur la véracité des renseignements fournis11

Je déclare que les renseignements fourni sent formulaire, ainsi qu’au\documents annexés, sont véridiques.

M J

Signature du demandeur ^2004 5 31
t  A ' ■ M J

I  2004 5 i 31

Si autre

Signature du propriétaire Date

S'il y a lieu A JM

Signature du mandataire Date 2004 i 5 31

Voir définition dans la partie explicative du formulaire.

A NOTER
La Commission est tenue par la loi de requérir l’avis de la MRC ou de la communauté urbaine et l’avis de l’Union des
producteurs agricoles sur toute demande d’autorisation formulée par une instance municipale, un ministère, un organisme
public ou un organisme fournissant des services d'utilité publique. Si c’est le cas, trois exemplaires des documents relatifs
à la demande d’autorisation formulée devront être fournis par la partie demanderesse, à moins que la MRC ou la commu
nauté et la fédération régionale de l’Union des producteurs agricoles aient déjà en main ces documents et que leurs avis
respectifs soient joints au dossier au moment de la transmission de la demande à la Commission.

Il est très important que ce formulaire soit soigneusement rempli et que tous les
documents requis (copie des titres de propriété au complet, plan, chèque, annexe A s'il y a lieu)

y soient joints, afin de permettre l'examen de votre demande.

VOTRE PARTIE DU FORMULAIRE ÉTANT REMPLIE, VEUILLEZ REMETTRE LE FORMULAIRE
ET DOCUMENTS D'ACCOMPAGNEMENT A LA MUNICIPALITÉ CONCERNÉE.



A PA R T I E

A L'USAGE DE LA MUNICIPALITÉ

(â remplir par l'officier municipal)

r

12] Description du milieu environnant
Tenant compte des renseignements fournis par le demandeur aux sections 6 et 7 du présent formulaire
(voir à les remplir au besoin), veuillez décrire brièvement le milieu environnant le ou les lots visés par la demande.

La mstrica graphique peut dtra utile à cet égard

Dans le cas seulement où la demande vise à obtenir une autorisation pour une utilisation à une fin autre
que l’agriculture, veuillez :

Indiquer la distance approximative des bâtiments d’élevage les plus rapprochés de l’emplacement visé :
OïÜcrire les uÏÏlisalions de ceux-ci ~~ ~~ _

mètres

P
■ Z

s
Ü
Z

O

: ce

I
ü

•UJ
O

ce
m

a.

Si la demande vise l’implantation d’une résidence, indiquez la superficie minimale requise
à votre règlement de lotissement prescrite pour ce lot. mètres

Indiquer si l’emplacement est présentement desservi par :
A M J

0^□ OuiUn réseau d’aqueduc : Non Date d’adoption du règlement
A M J

□Un réseau d’égout : Oui Date d’adoption du règlement

1 mètre = 3.28 pieds.

[1^ Conformité avec la réglementation municipale
Indiquez si le projet est conforme au règlement de zonage et, le cas échéant,
aux mesures de contrôle intérimaire : -J Non

Si non : existe-t-il un projet de règlement adopté visant à rendre le projet conforme au
règlement de zonage? Il Oui O Non
et

ce projet de règlement adopté a-t-il fait l’objet d’un avis de la MRC ou de la communauté
urbaine à l’effet que la modification envisagée serait conforme au schéma d’aménagement
ou, le cas échéant, aux mesures de contrôle intérimaire?

Annexez une copie de ces deux documents.

□ Oui Z] Non

N.B. : Sans ces deux documents, une demande non conforme à la réglementation municipale sera irrecevable.

rL1 Officiér municipal4, Signature
(fonctionnaire municipal autorisé)



Réservé à la municipalité Réservé à la Commission

N° I N°
Rwitsgtf’gervleo de Gostlon dêe Dossifera

ZÜU4

C.P.T.A.Q.ACCUSÉ DE RÉCEPTION

Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles
Demande d'autorisation, de permis ou d'inclusion

A M J

Date de réception de la demande |
j  CHs I o3

Demandeur
Nom I  Ind- rég. N« de téléphotw (résidence) :  Ind. rég. N° de téléphone (travail)

I

Adresse (N®, me, ville) *

3AS ■ 2o^4.vg ■ Teg-figeo(4Ni€.
I i

Code postal

Mandataire (sMI y a lieu)
Nom i  Ind. rég. N” de téléphone

peveAo, , fcoiiGeots, {/fis.
Adresse (N”, me. ville) ' ♦ '

2£40, Bouu. MKi&u-JcHMSoH .-^ueeAt ̂
Code postal

Nature de la demande

i>‘ oye SAf ù -péfeTik.-
Upt i^zf=

Z

2

|g

O

Superficie totale visée
^ t>do(DO Cesiirté^a:

,  LU

15

O Lot(s)vl8é(s)
U

(T

CL Rang ou concession ! Cadastre

Municipalité MRC ou communauté urbaine

rvi(2-A6eu

H
Secrétaire-trésorier ou
greffier de la municipalité

i

Original transmis au demandeur, avec copie conforme t
à la Commission de protection du territoire agricole du

msmise

uébec.



Remis au service de Gestion des Dossiers
FORMULAIRE

0 8 JUIL. 2004

C.P.TAQ.RELATIF À UNE DEMANDE À LA COMMISSION
DE LA PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC (CPTAQ)

DATE DE LA DEMANDE

DEMANDE FAITE PAR È LAKiole, , cAuAfvioe: k ̂
\0Vfl go&92.Y^2^iuUBv ’lMC.

LA PRÉSENTE DEMANDE CONSISTE À L'UTILISATION DU(DES) LOT(S)
À DES FINS:

ALIÉNATIONNON AGRICOLE LOTISSEMENT

O D

Recommandation de la municipalité en fonction des éléments suivants :

I Les critères de décision prévus à l’article 62 de la loi dont la municipalité doit

tenir compte à l'égard du lot, du milieu, des activités agricoles, de la disponibi

lité d'autres emplacements, tels que :
□

□ le potentiel agricole des lots et des lots avoisinants;a)

^  Sot4.-r ^ ^ 4, S •

ET b) les possibilités d'utilisation des lots à des fins d’agriculture;

gxPLo'irATioNi be
Pieorincrs .

A

0 les conséquences d’une autorisation sur les activités agricoles existantes et sur le
développement de ces activités agricoles ainsi que sur les possibilités d'utilisation
agricole des lots avoisinants;

c)

A^coue ! SA6UetJs^ Oustam'qss
A PtOKinïxé.

d) les contraintes et les effets résultant de l’application des lois et règlements, notamment
en matière d’environnement et plus particulièrement pour les établissements de produc
tion animale ;

ftUCOfst.



Page 2

FORMULAIRE RELATIF À UNE DEMANDE À LA CPTAQ

e) la disponibilité d'autres emplacements de nature  à éliminer ou réduire les

contraintes sur l'agriculture, particulièrement lorsque la demande porte sur un lot
compris dans une agglomération de recensement ou une région métropolitaine
de recensement, telle que définie par Statistique Canada;

IL eîcis-TB b'Àü-iues enPLACÆ-rusHTi^

“Zorje a<:^Icolb ■
□ f) l'homogénéité de la communauté et de l'exploitation agricole;

[Z l'effet sur la préservation pour l'agriculture des ressources eau et sol dans la
municipalité et dans la région;

g)

: e)cfu>\TArci 04 b'üsjs -sAguège

h) la constitution de propriétés foncières dont la superficie est suffisante pour y pratiquer
l'agriculture;

Kl A •• IS. lUo

i) l'effet sur le développement économique de la région sur preuve soumise par une
municipalité, une communauté, un organisme public ou un organisme fournissant des
services d'utilité publique;

O/A

j) les conditions socio-économiques nécessaires à la viabilité d'une collectivité lorsque la
faible densité d'occupation du territoire le justifie.

Deux critères FACULTATIFS peuvent s'ajouter :

ÜT un avis de non-conformité aux objectifs du schéma d’aménagement et aux dispositions du
document complémentaire transmis par une municipalité régionale de comté ou par une

communauté.

DS

les conséquences d'un refus pour le demandeur.
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FORMULAIRE RELATIF À UNE DEMANDE À LA CPTAQ

III SI LA DEMANDE VISE L'IMPLANTATION D’UNE NOUVELLE UTILISA

TION A DES FINS AUTRES QUE L'AGRICULTURE, LA RECOMMANDA-

TION DOIT EGALEMENT COMPIŒNDRE UNE INDICATION SUR

L'EXISTENCE D'ESPACE APPROPRIE DISPONIBLE AILLEURS DANS LA

MUNICIPALITE ET HORS DE LA ZONE AGRICOLE;

lu exi^Te
DAdstS L>\ rWKiccPAÛxe 2oKe. ̂IL^COLB.

Complété à Mirabel, ce

Par:
1?.Service de l’âme lent et ae l'urbanisme [...DONNEEWRBANISM.CPT]
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